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ANNEXE 

, , 
Lettre dat.ee du 7 f8vrSer 1991. abres 

, see au Président du Conoefl 
l .  r S. E, le c-e1 Uuammar Kadhafi. Prdsident Be 

‘U l du Maghreb arabe 

Aux termes de 1’Article 35 de la Charte des Nations Unies, tout Membre de 
l’organisation peut attirer l’attention du Conseil de s&urité ou de l’Assemblée 
gdndrale sur toute situation qui pourrait menacer la paix et la sécurité 
internationales. Par conséquent et pour affirmer notre respect, en tant que 
Président de l’Union du Maghreb arabe, pour la Charte des Nations Unies ainsi que 
notre souci de préserver la paix et la sécurité internationales, je tiens b vous 
dire que d’aucuns profitent de la guerre du Golfe pour fournir une aide militaire 
et financière massive aux Israéliens, dont la présence est fondée sur l’occupation 
par la force et est, pour le moins, contraire à la résolution 181 (II) de 1947 et à 
toutes 18s autres résolutions adoptées depuis 1967. Selon la Charte, les sanctions 
imposées à l’encontre des Israéliens devraient kre appliquées de façon encore plus 
stricte, l’hrticle 6 stipulant t “Si un Membre de l’Organisation enfreint de 
manière persistante les principes énoncés dans la présente Charte, il peut être 
exclu de l’Organisation par l’Assembl6e générale sur recommandation du Conseil de 
sécurité”. De même, ne peuvent devenir Membres des Nations Unies, selon 
1’Article 4, que les Etat8 pacifiques qui acceptent les obligation8 de la présente 
Char te. En outre, 1’Article premier, qui pr6cise les buts dem Nations Unies, 
prévoit la prévention de toute atteinte à la paix. L’Article premier met également 
l’accent sur 18 priBaip8 de l’&galft/ do tous les Mmbres et d8 tous les pouplrr, 
sans distinction de tac@, de langue ou de reli;ion. 

Je tiens a vous dire qw , maigri l’occupation de la Palestine et d’autres 
territoires arabes par la force et eB dipit des violationr incossaates des 
pri~oiprrs br 18 Ctrartu et du lmbtenpaat der 6btfgatfaïar qui y wnt bacrnaâar, 
l’aida militaire et finawiire massiv* aacordb aux Isra&liens oonatitw ta.ue 
sttuf8%8 ii Oa $ysîr dan8 18 atm& et, aa ~artfau~f~r, &M IUayewUti~st, et wmlrfmne 
qu*U y a uw diratAmimtio9 oatre juifs bsrd2imas at &rnbr rt pawum fozkdh 
sur la faw, la lragw rt la relfgios. Le fait de profiter ainri de la gwrro du 
Golfs et 1s tait de s8 rwgsr du aêté dsa fsr#k&Uezrs qui- na aen#e~t d8 violer Xss 
résolutioar d# 1’Urg~fsatfo~ der; Nations Un&#s 861T d&~mw U~S An&es acmtftuent 
un8 politiqus d’agrsrsion aonaclrcbe da la part dus paya ocaidaataws et aontre les 
Araber et contre les initiatives de paix, du moins ~0118s a~~oaah, Cals a 
8gslem8nt clairemunt pour r/sultart de torpiller las prbtsndus acoords de pair 
con6lus 8ntr8 18s Israél$eas et certaines parties arabes. L’aide militaire et 
financfke massive &a6Ordé8 aux Isra8li8ns crée un déséquilibre dangereux entre 
ISraélieW 8t Arabes, Go qui, en soi, aowtitw une atteint8 s la paix et une 
situation de nature h menacer la pair et la sQcufit4S internationales. Aussi est-il 
de notre devoir, en tant qw Président de l’Union du Maghreb arabe, d’appeler 
l’attention du Conseil de sécurité et de l’ASs8mbli%8 gbn8rale des Nations Unies sur 
cette question, st C8, en application de 1’Article 35 de la Charte. 

(&&&i) Colonel Muammar KADHAFI 
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EXAMEN DE L'INVITATION TGUCHANT L'ENVOI D'UNE MISSION DE 
VISITE CHARGEE D'OBSERVER UN PLEBISCITE SUR L'ACCORD DE 
LIBRE ASSOCIATION DEVANT SE TENIR LE 6 FEVRIER 1990 AUX 

PALAOS 

. 
A. fntroduction 

1, Dans une lettre datée du 19 décembre 1989 adressée au Secrétaire général 11, 
le Représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique a demande, en vertu de 
l’article 3 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, la convocation d'une 
session extraordinaire du Conseil pour examiner l’envoi d’une mission chargée 
d’observer un plébiscite aux Palaos sur l’Accord de libre association prthu pour le 
6 février 1990. Cette demande ayant reçu l’appui de la majorité des délégations, 
le Conseil a convoqué sa vingtième session extraordinaire, qui a tenu une séance le 
8 janvier 1990. 

. . B. w de l'ose du- 

2. A sa 16738 séance, le 8 janvier 1990, qui a marqué l'ouverture de la vingtième 
session extraordinaire, le Conseil de tutelle a adopté, sans opposition, son ordre 
du jour provisoire publié sous la cote TI1941IRev.l (voir annexe à la présente 
section). 

C, 
. , 

Won du Presidant et du Vice-P&i&& 

3. A la même séance, M. Thomas L. Richardson (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
dOIrlande du Nord) et H~O Anno Gaoeau-Secret (Franco) ont 4th ilur 6 l'unanimit/ 
Président et Vice-Prérid%nte du Conr%fl, re8pectfv%%wnt. 

a. sur la propooition du Prirldant, hi c%ZlS%ff dS tUtall@ LL &&Cidb QU6, pUi6qU6 

1% fbctbtafre q696ral n’avait pas reçu 1%~ pUUVOfr6 de t%U6 1U6 6W6tbfe6 du c%noSil, 

il asaertnarait 1% rryr)yort Bu &wt&t6lr% gbéral 611p la vérifbatffaa dat, p0uwir6 
peur Lr vî~ttànlu 6sesioa estr8otd~oafre à 6& faquanta-rrgtih 6+6Sh3 srditratrrl 

5, C%nf%tiWMh%at: à f'6îtfCl@ 12 dS t3%i3 tà~~~b~t iZitki%Ur, 1U Cea66tl & tutbtl& 
a &%cid&, taans opposftion,d'accéd%r à la demande d% Fidji et d% la 
Qapouaoie-rJouvell%-Guiné% et d% le6 inviter à participer 6-s drott’d4t vot%, aux 
d%lfbérations du Conseil. 

66 Au cours de sa cinqusnte-septike s%ssion, à sa 1690s séant%, le 30 mai 1990, 
le Conseil a décidé, sans opposition, de Qr%ndr% aet% du rapport du Secrétaire 
géhsl sur la vérificatioa des pouvoirs pour la vingtike session 
extraordinaire 31. 

- 2 - 



, . E+ Let;tre~ 19 deambre 1989. a dwsée 
8 . 

au SeW 5I!i.&?a . * ’ . 
w  le RePreserrtant Dermanentats-Ud d ~~r~~ue aa 

8 . . 
de 1 Oraanisatron des Natum U&s (T/1940), de- 

. 
sessronjux&-&re du Conseil de tu&zl& 

, t . 
pou= envisaner1lon w  Pal aoc. .’ I afin d y 

, A , , 
nberver LUI a?l.e.bi=ite dmuxt etre or-e le 6 fevrier 199-Q . de Irbre 

7. A la 16738 séance, le 8 janvier 1990, le représentant des Buts-Un& 
&Y- a, au nom de sa délégation, remercié le Conseil de tutelle d’avoir 
accepté à l’unanimité de convoquer la session extraordinaire 41. La demande 
adressée au Conseil par le peuple des Palaos pour qu’il envoie une mission de 
visite dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour y o3server le 
plébiscite devant être organisé le 6 février 1990 sur l’Accord de libre association 
était conforme aux responsabilités de surveillance imparties au Conseil de tutelle 
en vertu de la résolution 2183 (LISI) du 28 mai 1986. La tenue et le résultat de 
ce plébiscite seraient importants pour le peuple et le Gouvernement des Palaos 
ainsi que pour l’Autorité adminfstrante. Les Etats-Unis étaient par conséquent 
convaincus que le plébiscite méritait l’attention du Conseil. 

8. A cet égard, le représentant des Etats-Unis a cité le texte d’une lettre en 
date du 15 décembre 1989, du Président de la République des Palaos, au Gouvernement 
des Etats-Unis, qui se lisait comme suit : 

“Comme vous le saveto, le 24 novembre 1989, j’ai signé le décret-loi No 84 
fixant au 6 février 1990 la date du septième référendum et plébiscite aux 
Palaor sur l’Accord de libre association entre les Etats-Unis et la République 
deo Palaor . Ce décret-foi a ét6 6mis à la suite de l’adoption par le Congrès 
des Etats-Unis de la rirolution comnune de la Cbasrbre No 175, qui régit 
l’application de l’Accord, 

9. L8 Eaprhatust das -a a dit que wn gouvera dt appuyait catte 
an&. L'exp&iexw et les &orts de rnisoions de visite successives des 

Nations Unies tk4gmhnt de tb fotce des hstitutions d&mocratigues aux Palaux et 
du &roulement fibre et huitable des votes, 

10. Une mission cbarg&e d’observer le plebiscite du 6 février permettrait au 
Conssi de tutelle et au munde de s’assurer que le peuple des Palaos choisirait 
librement son statut politique futur, Le Gouvernement des Etats-Unis se 
f6licitetait du maintien de la Pratique consistant a rechercher la participation de 
représeatanto d’autres natioas dans la r6gion du Pacifique. 

11. Si, comme l’espéraft la Uél&gation américaine, le Conseil de tutelle décidait 
d’envoyer use mission d’observation aux Palaos, l’Autorité administrante serait 
pr$te à lui accorder son entière cooperation. 

12. 4 Le u du Coqgetl de tu &,lae a appelé l‘attention des membres du Conseil 
sur le document TjL.1273 relatif aux incidences financières du projet de résolution 
T/L. 1272. 

- 3 - 



13. En présentant le projet de résolution T/L.1272 au nom de sa propre délégation 
et de celle de la France, le représentant du --Uni a déclaré que la décision 
d’envoyer une mission de visite constituerait une réponse positive du Conseil à la 
demande formulée par le Président des Palaos. Cela serait conforme à la pratique 
suivie par le passé et pleinement compatible avec l’engagement traditionnellement 
pris par le Conseil de tutelle en ce qui concerne le droit à l‘autodétermination du 
peuple des Palaos. 

14. Le libellé du projet de résolution suivait de près celui de résolutions 
semblables adoptées lors de précédentes sessions extraordinaires. Aux termes de ce 
projet, la mission serait composée de cinq membres; il s’agirait des membres du 
Conseil de tutelle qui, au cours des consultations tenues précédement, avaient 
fait savoir qu’ils étaient disposés à participer à cette mission, et de 
représentants de deux pays de la région. 

15. La mission serait chargée d’observer le plébiscite et, plus précisément, les 
dispositions prises en vue du scrutin, le déroulement et la clôture du scrutin, les 
opérations de dépouillement des bulletins de vote et la prociamation des 
résultats. Suffisamment de temps avait été alloué à la mission pour qu’elle puisse 
observer les préparatifs du plébiscite, notamment les phases finales de la campagne 
et les activités d’éducation politique. A son retour,la mission présenterait un 
rapport au Conseil de tutelle, comme il était d’usage. 

16. La représentante de la -sa a déclaré que, conformément à la position 
coasta&te da son pays, elle souhaitait que la population des Palaos puisse réaliser 
pleinement ses aspirations en exerçant son droit à l’autodétermination, Sa 
déligstion était donc favorable à l’idée d’envoyer une mission dans le Territoire 
afin d’observer le plébiscite qui aurait lieu le 6 février 1990 et elle appuyait 
toutor les dispositions du projet de résolution, 

17. A sa 1673e rdanca, le 8 jawier 1990, le Conseil a dicid6, sans opposition, da 
nu paît imfstut sut 1 *agp3Awtioa du 1 *artiefs 37 Bu thglemunt intbrt0~t, qui 
ottpula qa8 Zrr turtt8 ctat grojata de résolutftrn doit hou die4zribud tw 
r8prbtsnt8nto 34 h8ur8s avuat tu rc&noa au cvusvi i98 laque1le il 6eru uswtiné, 

161 Lu ruptésuatant de . F 1’Unfoam , prenant la 
@mGe poui faire deo obostvatfoae sur le groj8t & rbso3ution T/L.2272 ainsi que 
puut erpiiquer ma wat43, (I daclarré que la vingtihnte ssseioa erttaordinaire du 
Ceami de tutelle était saisie de la +3esmnIe des Etats-Unis d’exami~r l’envoi aux 
Falaoo d’une arisoioo chargée d’observer un plébiscite sut l’Accord de libre 
association devant 58 tenir le 6 fhrier 1990. Les P%faos, qui faisaient psrtfe du 
Territoire stratigique &es Iles du Pacifique Wicronhie), avaient été placées sous 
l’administration des Etats-Unis d’tiriqU8 Conform&ent i l’Accord de tutelle 
conclu entre ce pays et l’lrrqmisation des Nations Unies et approuvk par le Conseil 
de sécurité. 

19. Le partage du Territuire en petites parties et l’imposition à chacune d’ellss 
par l’Autorité administrante da differents statuts de dépendance par le biais 
d’accords inéquitables étaient contraires à l’Accord de tutelle, à la Charte des 
Nations Unies et à la Déclaration sur l’octroi de l’ind&penda>ce aux pays et aux 
peuples coloniaux. 
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20. Il était proposé d’envoyer aux Palaos une mission qui serait chargée 
d’observer un nouveau plébiscite, Le seul objectif de cette mission était de faire 
accepter l’Accord à tout prix. 

21. La position de l’Union soviétique sur la question de Micronésie était bien 
connue. La délégation soviétique avait maintes fois appelé l’attention sur le fait 
que les prétendus pactes et accords concernant différentes parties du Territoire 
sous tutelle avaient été élaborés derrière le dos de l’Organisation des 
Nations Unies et du Conseil de sécurité et avaient été imposés en violation de 
1 :Accord de tutelle. Ils ne pouvaient donc pas être considérés comme valides, 

22. Conformiment aux dispositions de la Charte des Nations Unies relatives à 
l’Accord de tutelle, c’était l’Organisation des Nations Unies qui avait la 
responsabilité de la Micronésie, Seul le Conseil de sécurité pouvait modifier le 
statut de ce territoire sous tutelle ou mettre fin à l’Accord de tutelle, 

23. Pour ces raisons, la délégation soviétique ne pouvait accepter la proposition 
visant à envoyer une mission aux Palaos et voterait donc contre le projet de 
rkolution. 

24. A sa 16738 séance, le 8 janvier 1990, le Conseil de tutelle a adopté, par 
4 voix contre une, le projet de résolution TlL.1272 en tant que résolution 
2192 (S-xx). 

25. Exerçant son droit de réponse, le représentant des SU& a déclaré qu’une 
grande partie de l’intervention du reprérentant de l’Union soviétique n’avait pas 
de rapport avec la question dont était sairi lu Conseil de tutelle, La volonté 
librement exprimée du peuple était, avait toujours été et serait toujours le seul 
guide des Etats-Unf6. 

26. La misrion de visite avait pour but de s’a86ufQr que le peuple palao6ien 
t%&M%rsit librsnaant d4 ivn propre av%nir‘ Zl p avait lieu QS reqrsttar qua 
X’Unicm swiétiqus sit choisi &u Bbiommr 18 tWit$ B’uw 6umb9ra urosi 
amwbreaique 4 

27. h 6& 1673e 6éltliC%, le 8 janvier 19$0, le Conrsefl de tutelle a dbctdé de 
prendre acte du fait qu’il n’avait pae regu de pétition concerna?& la demande de 
convocation d’une session axtraordfnait% du Conseil de tutelle pour envisager 
l’envoi d’une mission aux Palaos afin d’y observer tm pkfrcite sur 1’hccotd de 
libre association qui sera organisé le 6 fkrier 1998 11. 

28. A sa 16738 séance, le 8 janvier 1990, le Conseil de tutelle a décidé, sans 
opposition, d’autoriser le Secretariat, en consultation avec le Préaidcnt et les 
membres du Conseil, à établir un rapport sur les travaux de sa vingtième session 
extraordinaire et k l’inclure dans le prochain rapport annuel du Conseil sur ses 
activités au cours Qe la cinquante-septième session extraordinaire 4/. 



t/ T/1940. 

2/ voir T/PV.1680. 

21 W1946. 

4/ Voir TIPV.1675. 
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3. Rapport du Secrétaire général sur la vérification des pouvoirs. 

4. Lettre datée du 19 décembre 1989, adressée au Secrétaire ghéral par le 
Représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (T/1940), demandant la convocation d'une session extraordinaire 
du Conseil de tutelle pour envisager l'envoi d'une mission au% Palaos, afin 
d'y observer un pl&biSCit8 qui sera Orgmhh 18 6 février 1990 sur 18 Pacte d8 
libre aorociation. 

5. EXaa8n des pétitions relatives au point 4 de l'ordre du jour. 
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CINQUANTE-SEPTIEME SESSION DU CONSEIL DE TUTELLE 

21 MAI-28 NWEMBRE 1990 
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PREMIERE PARTIE. ORGANISATION ET ACTIVITES DU CONSEIL DE SECURITE 

A. fntroduction 

1. Le Conseil de tutelle exerce, pour le compte du Conseil de sec\rrfté, les 
fonctions assumées par l'organisation des Nations Unies au titre du régime 
international de tutelle qui ont trait au progrès politique, économique et social 
des habitants du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, ainsi qu'au 
développement de leur instruction. En application de 1'Article 06 de la Charte des 
Nations Unies, la composition du Conseil de tutelle en 1990, à sa 
cinquante-septième session, était la suivant8 t 

Etats-Unis d'Amérique (Etat Membre chargé de l'administration d'un Territoire 
sous tutelle) 

Chine 
Franc8 
Royaume-Uni d8 Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
Union des Républiques socialistes soviétiques 

2. A sa séance d’ouverture (1674e séance), le 21 mai 1990, le Conseil de tutelle 
a adopté, sans opposition, l'ordre du jour provisoire publié sous la cote T/1945 
(voir annexe 1 au présent rapport) 11. 

3. A la même séance, le Conseil de tutelle a Blu à l’unanimit&-les membres 
ci-après du Bureau t 

Préridonte : hne Anne Gaseau-Secret (FtMCe) 

Vice-Pr/rident f M. Thomas L. Richardson (Poyatmo-Uni) 

5. A 18 16610 sbsgcs, le Ier juin ISSU, le Conrsil de tutelIs a adûptd le t&p@Wt 
de son comitd de t&Uactfoa, qui conternaît ter conalurfonm et recww+endationr du 
Conireif (voir premfke partie, sect. J, et partie If). 

61 A sa 16826 dancet, le 28 noveabre 1990, le Conseil a adopt& le présent rapport 
au Conseil de sécurft8 (voir premiére partie, sect. a). 

7. A sa 168Oe séaace, le 30 mai 1990, le Conseil %e tutelle a examini, au titre 
du peint 2 de son ordre du jour, le rapport du Gecrétaire gé&rel sur la 
verification des pouvoirs 21. 

8. A la marne seance, le Conseil a decidé, aans opposition, de prendre acte du 
rapport 3/. 
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1 . . C. e de 1 Write ww 
e 30 sentambre 1989 

9. A ses 1674e, 1676e, 1677e, 16798 et 1681e séances, tenues entre le 21 mai et 
le ler juin 1990, le Conseil de tutelle a examiné, au titre du point 4 de son ordre 
du jour, le rapport annuel de l’Autorité adrniaistrante sur le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique pour l’année qui s’est terminée le 
30 septembre 1989 41. 

, 1 , 
de r- de 1 Autorite 

10. Le reprasentant des Etats-Unis a déclaré que, récemment, les peuples du monde 
entier avaient clairement exprimé leur volonté en votant, c’est-à-dire en employant 
un moyen pacifique, démocratique et stabilisateur, de décider de leur avenir 
politique et de renforcer leur développement konomique et social, C’était dans le 
même esprit, donc, que son gouvernement donnait son appui au Gouvernement ainsi 
qu’au peuple des Palaos, lequel continuait de recourir avec persévérance au vote 
pour décider de son avenir. Le Gouvernement américain reconnaissait et respectait 
pleinement la Constitution palaosienne et les processus politiques requis aux 
termes de cette constitution. Les Etats-Unis continueraient d’honorer leurs 
obligations jusqu’à ce que le peuple des Palaos trouve une solution à son dilemme 
en cherchant à concilier les dispositions de sa constitution, qui exigeait une 
majorité da 75 \ des voix pour l’approbation de l’Accord de libre association, avec 
le point de vue d’une écrasante majorité qui s’était toujours prononcée pour 
l’adoption de l’Accord. 

11. L’Accord de libre association, négo& entre les Etats-Unis d’Amérique et les 
Palaos, stipulait que la Rbpublique des Palaos deviendrait une nation souveraine et 
autonome. Aw termes de cet accord, les Palaos contisueraient à binéficier 
d*mmWtg66 consi&&rables pendant une période de SO ans et les Etats-Unis auraient 
envers les Palaos des obligations de sécurité et de ddfense et obtiendraient en 
contrepartie c*ftains dtolts, 

12. &!e reprismmmt a86 ttstrYtteir 8 n&é qur! ucsspt* tam BS 1s aanulu6ion de 
Z’AwsQr le Gorrwdl avtic wnsi8Qs6 en 1888-C daru sa rétolutfçto 2183 (&TfX) ft/, 
q-w 3.m mst6-tlai6 s'&tuîan4E ~~wd6 46 atastijr~U 6ati6%ui6as4su 449 r&r 

abligatitms a- termes a8 Z’Acuerd de tutealo, et avait psi4 les Etatr-Unis d6 

cowsoir aut3 dsts qui ne soit pas gost&riews au 39 septembre 19IB pour l’eatrbe 
en vigueur co@plhte de l’Accord et d’en iaformer le Secrkaira $&ndral. 

13. Le gouvernement adriafari estimait que cette rhsolution &tait pleirreuaent 
conforme à l’objectif du Conseil de tutelle qui était de favoriser l’ivolutioa des 
habitants du Territoire vers l’sgtitudo à s*athafnistr6r Cruz-tnbe6 ou 
ltinUépeadance, compte tenu des aspirations librement exprimées de6 populations, 
Ls résolution 2183 (LIII) faisait &cho & la risolution 1541 (%VI de l’Assemblée 
ghérale, dans laquelle celle-ci reconnaissait que les actes ligitfmes 
d’autodkermination pouvaient mener à la libre association, à l’indépendance ou à 
1*integration* 

14. Comme la mission de visite de février 1990 l’avait fait observer dans son 
rapport 61, l’électorat des Palaos s’était rendu aux urnes pour la septième fois à 
la demande du Gouvernement des Palaoe afin d’essayer d’établir si la majorité 
requise de 75 b des électeurs approuvait l’Accord de libre association. Plus de 
60 0 des électeurs avaient voté pour l’Accord, ce qui représentait une majorité 
consid6rable quoique insuffisante au regard de la disposition constitutionnelle en 
cause l 
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15. Les Palaos continuaient de se comporter comme une entité géographique. 
politique, culturelle, sociale et économique dont l’identité était clairement 
établie. L’Autorité administrante estimait que cela prouvait qu’elle continuait de 
s’acquitter des responsabilités d’administrateur qui lui incombaient en vertu de 
l’Accord de tutelle. En outre, les Etats-Unis continuaient et continueraient 
d’honorer scrupuleusement leurs obligations de tutelle jusqu’à ce que le peuple des 
Palaos ait résolu la question de son statut. 

16. Les Etats-Unis étaient certains que les Palaos sortiraient de l’impasse 
actuelle. La solution de ce problème exigeait de tous les Palaosiens qu’ils 
fassent preuve de volonté politique, de courage et de confiance en soi pour arriver 
à une pleine maturité politique et Suivre la voie qu’ils auraient Choisie. 

17. Mme.XteU%..@~f.~ecrétaire ans&Unke au Dép%ti%nwnt de 1' intiiaw-deia . 0 I 
et ue snecio de 1’Autptike admieistrante) passant brièvement 

en revue les événements concernant le Territoire sous tutelle $&Venus en 1989/90, 
a déclaré que, depuis le début des année6 1980, les Etats-Unis étaient partis de 
l‘hypothèse que les Palaos adopteraient rapidement l’Accord de libre association et 
accéderaient à la pleine souveraineté. Conformément à cette hypothèse et à 
l’obligation qu’ils avaient de promouvoir un gouvernement autonome dans le 
Territoire sous tutelle, les Etats-Uni6 avaient progressivement deleg& au 
Gouvernement constitutionnel de6 Palaos des pouvoir6 de décision de plus en plus 
vastes. Toutefois, à la lumière des événements réCentS, les Etats-Unis ne 
pouvaient plus présumer que les Palaos adopteraient l’Accord dan6 un proche 
avenir. Le septième plébiscite sur l’Accord, qui s’était tenu le 6 février 1990, 
n’avait pas donné la majorité de 75 b des voix requises par la Constitution pour 
approbation. Le peuple et le Gow.*ernement des Palaos étudiaient actuellement les 
dispositions suivante6 à preadre, mais n’avaient encore pris aucune décision quant 
à une stratégie ou à un calendrier précis. 

18. Mme Guerra a donné l’assurance au Coaseil que l’Autorité administrante 
rs%p%&%it 1% vol0nt4 de la population des Palaos et de leurs repré9eatants élus et 
att%adr%it qu’ils prennent une dhcision sur la marche ir suivre à l’avenir, 
Wé~fns, étant donné 1s crftuatforh les Etat%-Uois isvuisnt %&A%d %e cantinwr à 
s*ucquitter ds Iburti rsspunrubilités en tant qu’autoritd, s%mfnrietrmte BS Patpor 
grlus active et plut intensive* 

19, &a juillet IMM, le Genet%1 Accounti%q Office chs Bats-Unis avait présent6 un 
rapport intitulé “Pwbl&m%s If6% E 1% transition des Pal%06 vers l’autonomie’@. Le 
rapport fafssit notmnt remarquer que la politique consiataat % diléguer une 
autorit de plus en plus large %u Gouveresraent des Parlaus %V%it privé celui-ci de 
certains conseils et oriffntotioas de I’Autorit6 administrante, en gartfculier dans 
1% domaine financier. Le Il&g%rtement de l’intérieur avait d&idé 8% s’attaquer à 
certains des problémes qui avaient été portés 8 son attention. En particulier, il 
chargerait un rsprïkentant &ident %u Dtipartement U% l’int&ieur de mieux guider 
le Gouvernement de6 Palaos, notamment en ce qui concernait Iea finances et la 
planification. Le Pépartement de l'intérieur, qui était reoponaable de 
l’administration du Territoire sous tutelle, était également en train de renforcer 
le gouvernement du Territoire 60~6 tutelle é Koror, avec wttenaion des 
inetaliations d'appui doHonolulu. 

20. La Secrétaire assistante a déclaré qu’au cours des neuf mois écoulés, elle 
avait eu cinq entretiens personnel6 avec le Prksident des Palaos, ainsi que 
d’autres avec les dirigeant6 des Palaos, dans le cadre A’efforts constants visant a 
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renforcer et à promouvoir l’autonomie conformément à l'article 6 de l’Accord de 
tutelle z/. En avril 1990, plusieurs membres du personnel au Département de 
l’intérieur s’étaient rendus aux Palaos pour se familiariser avec la situation. 
Sur la base de leurs recommandations, certaines décisions complémentaires 
concernant le rôle de l’Autorité administrante dans l’administration des Palaos 
seraient prises. Le Conseil de tutelle serait régulièrement informé des faits 
nouveaux dans ce domaine. 

21. La Secrétaire assistante a rappelé qu'en 1989/90, l'Autorité administrante 
avait organisé avec le Gouttrnement des Palaos une campagne très rigoureuse contre 
la diffusion des substances surveillées. En juillet 1989, on avait procédé avec 
succès à une rafle de grande envergure dans le milieu des distributeurs, des 
importateurs et des revendeurs. Quarante-trois personnes avaient été arrêtées et 
toutes avaient reconnu leur culpabilité. Sur ces 43 personnes, 13 étaient des 
ressortissants du Territoire sous tutelle. 

22. Il n’y avait eu que tres peu de catastrophes naturelles ou de crises pendant 
la période considérée. Il y avait eu peu de violencv aux Palaos, ou, s’il y en 
avait eu, elle n’était pas politiquement motivée: il n’y avait pas eu de procès 
controversés, pas de catastrophes naturelles qui auraient pu causer des difficultés 
ou des problèmes au Gouvernement palaosien. 

23. Dans le domaine économique, comme il est fait observer dans le rapport annuel, 
le tourisme s’était considérablement accru. Les Etats-Unis tenaient à souscrire 

pleinement aux observation6 faites aux paragraphes 36, 69 et 70 du rapport adte 
par le Conseil de tutelle au Conseil de sécurité pour 1989 81, concernant les 
possibilités en matière de développement économique et la nécessité de ne pas 
laisser des normes non existantes ou imaginaires d'autosuffisance faire Ob6taCle 8 
l'acces6ion S l'autonomie. 

24 l Le6 paiement6 correspon8ant au titre 1 de la loi sur les domag86 de guerre 
étaient pratique6Wt 8ff8GtuéS iRt&raltJRlsnt, Bans certains oasr i'h~ologstion de 
la succession retardait le paiement final, et, dan6 d’autres, un d&accord Sur 
aeatains mantante eu lar ratification des actes de csoaicm rarlentisuerît les 
paimwnts . 

2§‘ La Rwr&aire aSSi6tMnte a irrfor& le CoaSeil qkre 1’Autsrité’administtaate 
avait dbbloqu4 des fam%s pour ~'ar&autian d'un nouvclau progrpraune d’erploltskfon et 
d'entretien b8 t'bqttipm8nt &QaS 180 îl8S. Le but de ce prografu#+ hait d’8Xi!U%fn8r 
les projet6 qui avaient dtd OXk&& dsn6 le crdre du proglsfmn% d'~quip86Wat du 
Territoire sou6 tutelle pendant les 10 dsrniàres annaes et de procéder aux 
r8garations et ajustements appropries là oh des vices de con6truction ou de 
conCeption étaient décelés; l'autre volet du projet visait h initier du petoonnel 
local à l'exploitation et & l'entretien corrects de l'équipement. Ce projet 6erait 
6up%tVi6é par un Cmité 6p/cial d8 fvnCtiOYInair86 chargé de Vérifbr 18 r88geCt de6 
priorités fixé66 par le6 autorités localee et e'échelonnerait vraisemblablement sur 
plusieurs années. Le programme comprenait la réparation du pont BabeltheuL h 
Roror, %es travaux à l'aéroport et la conctruction U'un hôpital et d'installation6 
d’utilité publique aux Palaas. Un montant total de 7 821 000 dollar6 avait $té 
affecté à la mise en oeuvre de ces projets pour 1990/92. En outre, un montant 
additionnel de 5 719 000 dollars était réservé à la construction du nouvel hopital 
des Pal~s, dont le tout total s’élèverait éi 24 millions de dollars. 
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26. Pour conclure, la Secrétaire assistante a déclaré qu’à la cinquante-sixième 
session du Conseil, on avait fait mention à plusieurs reprises des 
902 consultations qui avaient eu lieu entre le Gouvernement fédéral et 1’Etat 
associé des Mariannes du Nord. Elle a donné l’assurance au Conseil que les 
Etats-Unis étaient en plein accord avec la conclusion 4 qui figurait dans le 
rapport du Conseil de 1989 et qui se lisait comme suit I “Le Conseil est d’avis que 
toute difficulté concernznt l’interprétation des nouveaux accords sur le statut 
devrait être réglée bilatéralement par les parties concernées, conformément aux 
procédures convenues et énoncées dans ces accords” PI. 

, , I , clrio Uherbelau.wt et Conseiller soecfal de 1 Autorite a , a tenu d’abord au nom du Gouvernement des Palaos, à remercier le 
Conseil d’avoir dépêché une mission de visite des Nations Unies pour observer le 
déroulement du plébiscite du 6 février 1990 sur l’Accord de libre association. Les 
Palaos auraient préféré un résultat plus favorable de ce plebiscite, mais jugeaient 
encourageante la conclusion de la Mission, selon laquelle “le plébiscite s’est 
déroulé dans des conditions libres et régulières et conformément aux règles en 
vigueur et . . . ses résultats reflètent la volante librement exprimée de la 
population des Palaos” lQ/. 

28. Le Représentant et. Conseiller spécial a rappelé que 108 nouveaux dirigeant8 
des Palaos appuyaient unanimement le septième plébiscite sur l’Accord et la loi 
publique No 3-l de la République de8 Palaos portant création de la Conxeission des 
relations futures entre les Palaos et les Etats-Unis, qui avait ensuite négocié et 
signé l’Accord de Guam du 26 mai 1989 avec les Etats-Unis. Mais, malgré cela, les 
électeurs n’avaient une fois de plus pas approuvé l’Accord de libre association è 
la majorité de 75 \ des ruffrages requise par la Constitution. 

29. Le Représentant et Conseiller spiciol avait indiqué au Conseil qu’aucun plan 
nations1 défini n’existait encore aus Palaos pour ce qui était de 1s détermination 
du futur statut politique des Palaos. Certains dirigeants palaosiens s’étsient 
ptono~& en faveur de l’orgaa&eti4a d’un référeabtm 8~1~ UD asw&w8ot ir la 
Constitution tendant à rtunener le majorité requise pour l’approbation de l’Accord 
de libre assseiaeian & la Esrsjvrité simgle. P’sutres avais& dema& ECU Pr/rtdffad 
dffs mhtve d’fnstitwt U%B mera~eirs sur les pl&?iscftas cun#rSuY& 1’Aaaord de 
libre a+svefstioa sfia d*rttsndre qus la sitarcrtian s+ sait &z&&&o wsnt do 
prends6 de notrvelles dirpsitiogs, Toutefois, les dfriqwsta l rruninahat diverrst 
ogt3one poesibfes afia de reaammdet BU# 6)alaosisrrs culle qu’il aonviendrsit de 
retenir, 

30, Le Représentant et Conseillsr opkial a rappeli qw les Palaos rvahst 6numbé 
en 1989 certaines obligations que l’Autorité adminfstrante n’avait pas respect$ea 
et qui, si elles l’avaient été, auraient permis aux Palaos d*&m plus 
autosuffisantes &zonomfquement. Certaines ne l’étaient toujours pas. 

31. Le Représentant et Conseiller spécial Q sstimi qu’un bon nombre des critique8 
formulées 8 l’encontre de l’administration américaine des Palaos étaient 
justifiées. L’Accord pouvait être considéré comme une tentative pour pallier les 
lacunes de la tutelle des Etats-Unis dont les obligations subsisteraient jusqu’A 
l’application d’un nouveau statut politique. En attendant, il fallait espérer que 
les Palaos pourraient, av0c 18 concourS des Etats-Unis, réaliser un développement 
économique viable et durable qui libérerait les Palaosiene de leur situation de 
dépendance économique et autre. Ce n’était qu’une fois ce6 conditions réunies que 
les Palaos pourraient effectuer un acte réel et libre d’autodétermination 
concernant leur statut futur. 
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32. Bien qu’il y eût des raisons d’être optimiste quant au développement 
économique, l'économie des Palaos était encore très largement tributaire d’un 
apport financier annuel de la part du Gouvernement américain. Toutefois, l’abse*ce 
d’une infrastructure solide, en particulier sur l’île la plus importante, 
Babelthuap, avait empêché, les Palaos d’exploiter intégralement leur potentiel 
économique, 11 ne faisait non plus aucun doute que les Palaos auraient besoin 
d’une aide substantielle pour mettre en place l’infrastructure nécessaire, et 
espéraient l’obtenir de la Tutelle des Etats-Unis ou de toute autre relation qui 
serait établie. Il fallait souhaiter que les Etats-Unis honoreraient leurs 
responsabilités au titre de la Tutelle, que l'Accord de libre association soit ou 
non appliqué. 

33. Le Représentant et Conseiller spécial était heureux d’annoncer que la 
construction de l’hôpital et du centre de santé modernes se déroulait dans les 
délais prévus. L’Autorité administrante avait octroyé la somme de 16 millions de 
dollars pour la réalisation de la première et de la deuxième phases du projet. 
L’achèvement de l’hôpital, cependant, exigeait une somme supplémentaire de 
8,8 millions de dollars que les Palaos avaient demandée à l’Autorité administrante. 

34. Il était encourageant d’apprendre que le Département de l’intérieur des 
Etats-Unis avait inscrit à son budget la somme de 1,5 million de dollars pour le 
financement de programmes spéciaux aux Palaos, somme qui avait été expressément 
autorisée au titre de la législation qui avait autorisé l’application de l’Accord 
de libre association des Palaos en attendant son approbation par les Palaos. En 
dépit de la non-application de l’Accord, l’Autorité administrante reconnaissait les 
besoins particuliers de la République et avait, en conséquence, prié le Congrès 
américain d’octroyer des fonds pour la construction d’une nouvelle prison, 
l’application de lois sur les stupéfiants, la mise en oeuvre d’un progranxee de 
redressement et une arsistance pour un bureau de procureur spécial et un bureau 
d’auditeur public. 

3s. En mai 1990, les dirigeants des Palaos avaient demandé au Congrir ahricain 
I~alias0tian &+a8 same de #$,a million% d8 dofl%rs peur d8c projets 
d’infraetsucture iY&diSpaS&bf8s telo gu8 l’&n&wgwnt 48 la route de Bah81thuapr 
la di%tributiun d’~lrcCrfcîti, f’agrmdiss~at et 1’ licrratioir d8 l’usin% de 
traitement des eaw de Iktror, afnai çyw l*arai5li~ratian du rhau de dist$ibutioa 
d’tau %t d’&actricdtb des îleo avoisinantes, y cXkmpri0 un systh8 de 
t&k%mwnisatioes efficacs, De 1 ‘%Vi0 du Rapré88stant s&fsl, 06% em~liQratfon% 
de ba%8 s’imposai8nt pour le dstt8~oppem8nt ~aonomiqus st I’sutosufffoanc8 des 
P%laos, et ne drvaimt pas dipendr8 de l’approbation de l’Accord par les Palaas. 

36. 6râc8 aux fonds suppldmentairrs provenant des taxes de ddpart et des tares sur 
les chaa\bres d'bôtsl, leo autorit~6 tourietiques d%s Pâlaos avaiernt lancé des 
programmes pour la promotion et le développement de l’industrie du tourisme. 
Actuellement, la Lépublique comptait 10 hôtels et disposait ainsi au total de 
356 chambres d'bôt81. L’industrie touri%tique ne pouvait toutefois utiliser son 
plein potentiel sans le% infrastructure6 nécessaires. Les statietiqueu de 1989 
indiquaient que 19 383 touriste$ s’étaient r8ndus aux Palaos, ôlors qu’ils 
n’étaient que 16 450 en 1983. Du fait de sa proximité géographique, le Japon 
repreeentait 60 $ des touristes. 

37. La République avait également constaté des améliorations dans son industrie de 
la pêche, notamment dans l'exploitation des 'essources de la pêche dans la zone 
économique exclusive de 200 milles. Après la ratification en novembre 1987 du 
Traité multilatéral de pêche avec les Etats-Unis et 16 pays insulaires du 
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Pacifique, les Palaos avaient bénéficié de leur part proportionnelle des fonds au 
titre du Traité, tant sous la forme de paiements au comptant que d’une assistance 
technique, représentant un montant de plus de 200 000 dollars annuels. Aux termes 

d’un accord de pêche conclu avec quatre associations de pêcheries japonaises, 
290 navires japonais avaient le droit de pê:her dans les eaux de la République 
moyennant le paiement d’une taxe de pêche d’environ 500 000 dollars. Après la 
construction récente d’installations de réfrigération et d’une usine de fabrication 
de la glace par la Société Palau Marine Industrial, la République disposait de deux 
pêcheries locales, qui pratiquaient la pêche au filet dérivant et à la ligne. 

38. Par ailleurs, la République des Palaos avait participé activement aux 
programmes et aux activités régionaux de l’Agence de pêcheries du Forum. En 
novembre 1989, elle avait signé la Convention pour l’interdiction de la pèche à la 
dérive dans la région du Pacifique Sud qui devrait encore être approuvée par son 
organe législatif. 

39. Faisant part d’un autre sujet de préoccupation pour les Palaosiens, le 
Représentant et Conseiller spécial a signalé que les Etats-Unis avaient l’intention 
de déverser environ 500 tonnes d’armes chimiques, y compris des gaz neuroplégiques 
mortels, sur les îles Johnston, dans le Pacifique central. Les Palaos appuyaient 
fermement les protestations officielles émises contre ce projet de déversement 
d’armes chimiques par le Gouvernement des Etats fédérés de Micronésie, ainsi que 
les objections émises par d’autres nations insulaires du Pacifique. 

40. Le représentant de la w  a déclaré que, conformément aux disparitions de la 
Charte des Ration6 Unies, la délégation chiaoire avait en 1989 partici+ pour la 

première fois aux travau du Conseil de tutelle, dans l'intention de contribuer aux 
initiatives du régims international de tutelle et de favoriser 1e progrès de6 
Territoires sous tutelle U/. C’était dans la même intention qu'elle participait 
.au travaux de la cinquante-6eptikae session du Conseil. 

41. Canfo&nt au.6 rbfmlutfo~s ~rtinffates, la Conmil dar tutu116 avait rnvayd 
dlU# 8?8b#XS, 08 f?éVSht lt?60, tUW 6d306iOO bcr VfSt# frrnrr 9 6UrtrsitiW W# #&i6Cit@ 

sur 1’Accôrd ds libre ssacwistiaa. C'rhtsit 1s prerakk faiu que la d&l&atian 
ChiXWiSe patticipait & u?ke telle iafSSii3a da visita, qui l'avait formutant 
i.mpressiona~e bt lui avait parais de 64ieus coojlaZtro le Tcrtritofre. Au cours du la 
visite, alla S'&ait eatrstenue avec dU6 PalaQSi8l36, dont le6 idées et opiaiaos sur 
csrtafnes des questioos étaient reflétée6 dans le rapport de la Xisrioa de Yisite. 
El16 avait ~galeaent pris zkote bars rdSultat6 du plébiscite. 

42. Le représentant de la Chine a e6tid que 1s rappiwt préssntb par l’Autorité 
administrante &!, les dtklaratioas gronoacées par les membres du Coo6ef1, par 
l’Autorité administraote et par le représentant de6 Palsos, ainsi que par les 

pfkitionnaires, avaient permis au Conseil de mieux connaître les fait6 et 14x3 
condition6 actuelle6 dans le Territoire sous tutelle, et donc favorisé 
l’application correcte 6t intégrale des dfspooftfons pertinentes de la Charte par 
le Conseil. 

43. Le représentant de la Chine a noté qtie la principale tâche du régime 
international de tutelle etait de maintenir la paix et la sécurité internationales 
et de favori66r le6 progres dan6 les domaines politique, économique, social et dans 
celui de l’instruction des habitants des Territoires sous tutelle, et d’assurer 
leur évolution progressive vers l’autoaomie et l’indépeadance. La Chine était 
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heureuse de constater qu'au long de6 années, la population du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique avait fait des progrès évidents dans les domaines 
politique, économique, social et autres. D'autre part, il ressortait des 
déclarations des représentants et pétitionnaires pertinents qu'il restait encore 
certains problèmes et insuffisances qui méritaient la plus grande attention. La 
délégation chinoise espérait que l'Autorité administrante prendrait dûment en 
considération les vue6 de la population du Territoire sous tutelle, répondrait 
favorablement à ses demandes et remplirait à la lettre ses obligations envers le 
Territoire sous tutelle, créant de la sorte les conditions nécessaires pour 
permettre à la population du Territoire sous tutelle de parvenir rapidement à 
l'autodétermination. 

44. La Charte stipulait également que la population des Territoires sous tutelle 
avait le droit de choisir librement son avenir politique par l’exercice de son 
droit à l’au’odétermination. La Chine appuyait le principe de l'autodétermination 
nationale eL respectait le choix fait en toute liberté par la population des 
Territoires sous tutelle en ce qui concernait son statut politique futur. 

45. Le représe-tant du Royaume-Uni a déclaré que le Gouvernement britannique avait 
toujours appuyé les effort6 déployés par le peuple du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique en vue d'aboutir à la forme d'autonomie qui correspondait à ses 
Souhait6 et à sa situation particulière u/. Au cour6 des 20 dernières années, les 
Micronésiens avaient élaboré leur6 propres constitutions, négocié les aCCOrd6 
concernant leur nouveau Statut respectif et participé à de6 référendum6 pour 
adopter ces ectordr. C’était pour toute6 ces tairons que la délégation britannique 
s’était associée, en 1986, aux autres membres du Conseil de tutelle pour adopter la 
résolution 2183 (LIII) par laquelle le Conseil de tutelle reconnairraft que les 
peuples de Micronésie avaient librement exercé leur droit à disposer d’ou%-mêmes et 
avaient choisi soit la libre association avec les Etats-Unis soit le statut d’Etat 
libre associé (Camnonwealth). 

46. Le représentant du Royaume-Uni a contesté l’argument selon leqwl les 
habitants &e la~9licran&sie a.avaient pas bt& autmir&r & faire librement w  choix 
pt3litiqw et tmlua luqwl, poux 4%~ faisons d~ordi‘tr stratégifgw gui lui ékaiant 
gwqmusI l~Aut43xité a&&n~abxn.t~ svsit &fvf& Ear Turrbt9lto oma tuttflla *a qiatf41 
U~iB$i!l? sfdn I*&ocxoatxu luSE fS+z&Me vfsi-&A? taao BW-thrirsi* cas &AW4Jr&s 
avalmit pundant: plwisuxr tunées uhufahé ik crhr un Etart: unique en blicztanbsis mats 
ii CtaLt amafl elaimwïnt au oaturf8 des n4goc~atione concernaPit Ie statut futur et 
des r&$rendums erganis& per fa suitu que oe n#était v 08 qw rouhaftaient les 
habitants du Territoire 8oue tutelle, qui était cempesé d’iles s&par&es les unes 
des autres par plusieurs srilliers de mfllee rnerias. La crbation de quatre entités 
si+arées t&moignait de l’attachement de l’Autorit adainistrante aux principe6 
dkooratiques et ao droit de@ habitants du Territoire sou10 tutelle à 
l’autodétermination. La délégation britannique s’était toujours félicitde de cet 
engagement et l’avait tcujoufs appuyé. 

47. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que la principale quertion dont avait 
débattu le Conseil de tutelle en 1990 était bien entendu celle de6 Palaos. Comme 
préc~denunent, on avait fourni beaucoup de renseignsments utiles 6ur le Territoire, 
La dklégation britannique avait écouté wec intéréit les déclaration6 faites par les 
representants de l'Autorité administrante Af et de6 Palao6. Elle avait étudié 
attentivement le tout dernier rapport de I’Autorith adminiatrante et était 
reconnaissante aux pétitionnaires des contributions supplémentaires qu'ils avaient 
apportée6 aux travaux du Conseil. La délégation britannique jugeait le tableau 
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général encourageant. De façon générale, elle était satisfaite de constater que le 
peuple palaosien continuait de fait à se gouverner conformément à sa constitution 
et de progresser dans le domaine social, économique et éducatif. 

48, La délégation britannique était encouragée par l’expansion rapide du tourisme 
aux Palaos, qui permettait d’ores et déjà de développer le secteur privé de 
l’économie et de diminuer la dépendance des Palaosiens vis-à-vis %es emplois 
administratifs. Bien géré, le tourisme pourrait leur fournir une source durable de 
revenus. Le Royaume-Uni espérait que, tout en encourageant la croissance de cet 
importante industrie, le Gouvernement palaosien prendrait des mesures pour 
s’assurer que la beauté naturelle des Palaos que les touristes venaient précisement 
de découvrir n’en pâtirait pas. 

49. Le Royaume-Uni était aussi encouragé par les progrès réalisés dans le domaine 
des pêcheries. Il savait par expérience que les revenus tirés des accords de pêche 
et de la création d’eatreprises connexes pouvaient être une source appréciable de 
profits et d’emplois. Il se félicitait de l’aide apportée et de la formation 
dispensée aux Palaos par l’Autorité administrante dans le domaine du respect de 
l’application des accords de pêche, exemple de la contribution de l’Autorité 
administrante au progrès constant des Palaos, Des fonds supplémentaires avaient 
été accordés en vue de la construction d’un nouvel hôpital dans le ca%re du 
Programme d’amélioration de l’équipement. Le Royaume-Uni se félicitait 
particulièrement aussi de la décision prise par l’Autorité administrante, en 
réponse aux préoccupations exprimées par le Gouvernement et la population des 
Palaos d’entreprendre un projet à long terme pour améliorer le fonctionnement et 
l’entretien de l’infrastructure publique et pour remédier à certaines insuffisances 
des installations mises en place bans le cadre du Programe d’amélioration de 
l’équipement. 

SO. Le reprhentant du Royaume-Uni a évoqué la difficulté de trouver un iquilibre 
entre la volonté d’autosuffisance économique des Palaor et leur ertr%me %iPendance 
économique vis-h-vis des apports annuels de fonds de l’Autorité a&ninirtrante qui 
wrvaiemrt en granbs para% a finantir utbi askmot”att~ rnat~*m B 
l’infrastructure du %tritaire. Gea projets d*iave%tfrr~at n’kaieat par 
gr?atufts et: lea fraAe d’m.plukatbn st d’ffntfatian ds smavetfst f-Qu-FicI+ ma 
ewi%g?ia sarst4%nt lotmIl. L*aost%tw fîouala des PaPaus a8 ruffisurft pu B 
Éinaaccrt 068 aoks pmwneats malgré f4amélforatiffn rfgnslée bn 16f&lOtlP dans fso 
méthedi~s de perception %es hmp%ts. Pour avoir tm% Bcommi% qui s8 %&Xfurit B 
elle-m&*, deux conditiaatr dwrarfent %tre rmgfiw o If fsudrif d*ubord hdisr de 
très pris tous les 1oouv%a= gfojets de dépnwr et s’assurer qw les dépenser d% 
fooctiomant6mt pourraient atm couvertes après l’ach$vemsnf du grojctt et ensuit% 
assurer la crofssaocer de l’écanomie locale et, par voie de conséqueme, 
l’augmentation d% son assiette fiscale. A cet égard, 1% développesent a’sctivités 
comme le tourismer et la pkhe ainsi que l’expansion du secteur privi d% l’/conomfe 
en général revêtaient une importance accrue, 

51. Le Royaume-Uni était encouragé aussi par les proqths enregistrb dans 1% 
dcmain% social. La campagne récente de lutte contre le trafic aes stupéfiants 
menée par l’Autorité administrant%, avec la coopération du Gouvsra%ment palaosf%n, 
avait eu un succès remarquable. La délégation britannique se félicitait %e 
constater que d’autres programmes fédéraux se poursuivaient dans les domaincrs de la 
santé et de l’é%ucation par exemple, et contribuaient & améliorer le niveau de vie 
aux Pal 808. 
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52, S’agissant de la question du statut politique futur des Palaos, le 
Gouvernement britannique avait eu le privilège d’être représente à la Mission de 
visite envoyée par l’Organisation des Nations Unies pour observer le plébiscite de 
février 1990 aux Palaos. Le fait que l’Accord de libre association n’ait pas, une 
fois de plus, été approuvé ne regardait que les Palaosiens. Le plébiscite s’était 
déroulé d’une façon libre, juste et démocratique et ses résultats reflétaient le 
voeu librement exprimé du peuple palaosien. Quelle que soit leur opinion sur les 
termes précis de l’Accord de libre association et des accords subsidiaires, la 
majorité des Palaosiens étaient de toute éVid%ACe en faveur du maintien d’une 
relation étroite, telle la libre association, avec les Etats-Unis, qui leur 
fournissait une aide généreuse et des conseils depuis plus de 40 ans. 

53. Le Royaume-Uni espérait que les difficultés actuelles quant au statut 
politique futur des Palaos seraient bientôt réglees. Les Palaos étaient prêtes 
pour l’autonomie comme les Palaosiens l’avaient amplement prouvé. L’Accord de 
tutelle n’avait jamais été conçu pour durer éternellement. Il n’était certainement 
pas dans l’intérêt du peuple du Territoire sous tutelle qu’il en soit ainsi. Le 
Royaume-Uni constatait que les dirigeants et le peuple palaosien étaient en train 
de réexaminer les différents choix qui s’offraient à eux et il leur souhaitait tout 
le succès possible et leur promettait d’appuyer leurs efforts en vue de se doter, 
aussitôt que possible, du statut politique futur de leur choix. 

54. Le Royaume-Uni avait /couté avec attention l%U pétitions présentées par les 
représentants des Iles Mariannes septentrionales pendant la session en cours. Il 
était évident que certaines divergences de vues demeuraient quant ù 
l’interprétation du nouvel accord de statut entre les Etats-Unir et le Comnonwealth 
des îles Mariannes reptentrionaler. Le Royaww-Uni continuait de penser que co8 
difficulté8 devaient être examinées dans le contexte des procédures mutuellement 
convenues dans le cadre du Pacte de Coeunonwealth tt/. 

SS. Le représentant de la France a déclari qu’on 1986, a sa cinquante-troisiie 
seosion ordin&ro, la Conseil de tutrl&e avrrft adoPté Aa r&~lutka dLba (LXXX), 
dont les reeo#mwndations avaient pour objectif de permettre aut quatre entith 

5%. Lors de sa vingtikse seerrian extraordinaire, le 8 jawier 1990, le Conseil Qe 
tutelle avait déci& d’csnvoyar aux Palaos en f&rf%r 1990 une mfrrsion de visite 
chargé% d’observer 1% plébiscite l.21. La Prazrae re r6jouissait que, par 1s 
première fois, un représentant de la République populaire de Chine ait participe é 
une telle mission. Dans 8on tspport, la mission de visit% avait co.~clu que 1% 
plébiscit% s’était déroule dans d%s conditions libres et réguliires §/. M%n que 
$0 $ %es habitants se soient pronom& %n faveur de l’Accord de libr% association, 
la majorité constitutionnelle de 75 b n’avait, cette fois-ci encore, pas été 
atteinte. La délégation française espérait que des oolutions approprikes 
pourraient être definies rapidement en vue d% faciliter l’entrée en vigueur du 
statut choisi par la population palwsienne c% qui permettrait la poursuite du 
processus cl’kmancipation du Territoire des îles du Pacifique. 
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57. Dan6 l'attente de la réalisation de cet objectif, et aussi longtemps que 
l'Accord de tutelle resterait en vigueur, l'Autorité administrante devrait 
continuer de s'acquitter des obligations qui lui inCOmbaieAt. La délégation 
fraaçaise avait pris note avec satisfaction des assurances données sur ce point par 
les Etats-Unis d'Amérique au8 sessions passée6 et à la session en cours du Conseil 
de tutelle. 

58. De même la délégation française avait accueilli positivement les nouveaux 
progrès accomplis dan6 le Territoire sous tutelle sur les plans politique, 
économique et social ainsi que dans les domaines de l'éducation et du tourisme. 
Elle avait enaminé avec attention les informations fournies sur les Palaos dans le 
dernier rapport annuel de la Puissance administrante. Elle s'était félicitée en 
particulier des initiatives prises par celle-ci, conformément aux recommandations 
du Conseil de tutelle, pour aider à protéger les ressources marine6 des Palaos. 

59. La France a également écouté avec beaucoup d'intérêt le représentant et 
Conseiller spécial de l'Autorité administrante exposer les efforts accomplis dans 
le domaine des équipements publics, notamment hospitaliers. La délégation 
française était cependant consciente des difficulté6 qui subsistaient et des 
inquiétudes de la population palaosiennq fsce à des perspectives d'avenir qui 
demeuraient incertaines. Ces difficulté6 et ces inquiétudes avaient notamment été 
évoquées par les pétitionnaires qui s'étaient exprimés devant le Conseil de 
tutelle. Même si certains d'entre eux avaient paru excessivement pessmistes. il 
restait que les progrès importants réalisés en ce qui concernait tant le caractère 
démocratique des institutions locales que le niveau de vie de la population 
n’avaient pas encore éliminé certaines déficiences, et en particulier une forte 
dépendance vir&vis dm f’ertérieur qui constituaient bes motifs de préoccupation 
légitimes pour les citoyens palaosiens. Cela étant, la délégation française tenait 
à exprimer à nouveau son appréciation positive de la coopération qui s’était 
instaurée entre les responsables palaosiens et l’Autorité adnhistrante en vue de 
résoudre les problèmes qui subsistaient. 

61. La po5itfon de la dél&atforn frayaise 6tait bien conçue t elle souhaitait que 
les habitants du seul terri-ire detneursnt cous tutelle soient en mesure au plus 
tôt d'erercer pl%fneWnt leur droit h l'auto%éterminatfon. Elle esprimait aussi le 
~O%U que sQi%nt bientk 6wf609t&?, dam le respect intégral de la Charte des 

tJat2ons Unies, les obstacle6 qui empkhaient encore les population6 du Territoir% 
des Iles du Pacifique d’acc&er au etatut qu'elles avaient d6ci& de se donner. 

02. 
t 

Le représentant de l’tfnfon dea -tes savf éWU/ a 
dkiaré que 6a déléqatfoa avait étudié avec soia le rapport de6 Etats-Uais sur son 
administration du Territoire 60~6 tutelle de6 Iles du Pacifique pendant la période 
allant du ler octobre S9BS au JO septembre 1989 a/, fe docurwat de travail élaboré 
par le Secrétariat .&4/, les pbtitions écrite6 ainsi que le6 communications 
transmises au Conseil de tutelle à 18 session en cours. C'était avec la plus 
grande attention qu'elle aveit également écouté la der'aration liminaire de la 
Uélégation des Etats-Unir et les interventions des pétitionnaires. Ces 
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informations variées, sans être exhaustives, avaient permis à la délégation 
soviétique de tirer deux conclusions parallèles en ce qui concernait le territoire 
sous tutelle. 

63. Le représentant de l’Union soviétique a note qu’au cours de la période 
considérée, l’Autorité administrante avait pris certaines mesures pour promouvoir 
le développement du Territoire sous tutelle. En même temps, nul ne pouvait nier 
que, compte tenu des tâches fondamentales du régime international de tutelle 
définies dans la Charte, le développement du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique continuait de se heurter a de graves difficultés sur les plans 
économique, social et politique, lesquelles ewigeaient une attention soutenue et 
des mesures concrètes, tant de la part de la Puissance administrante que du Conseil 
de tutelle. 11 s’agissait pour le Conseil de trouver la solution voulue à ces 
problèmes de façon à répondre aux intérêts bien compris du peuple micronésien. Les 
obligations internationales de la Puissance administrante à cet égard étaient 
énoncées dans la Charte des Nations Unies, l’Accord de tutelle 2/ et d’autres 
documents de base de l’Organisation. 

64. Certes, le rapport de la Puissance administrant% s’appliquait à l’ensemble du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, mais les renseignements portant sur 
la situation dans le Territoire, les problèmes rencontrés et les mesures prises par 
l’Autorité administrante, ne portaient que sur une partie du Territoire I les 
Pal aos. La délégation soviétique souhaitait qu’il soit remédié à cette lacune dans 
le prochain rapport. D’une certaine façon, les problèmes auxquels se heurtaient 
les Palaos pouvaient être considérés comme caractéristiques du Territoire sous 
tutelle dan6 son ensemble. C’est ce qui ressortait, entre autres, des déclarations 
faite6 lors de6 séances précédentes par les représentants des îles Mariannm 
septentrionales, qui avaient exprimé leurs vive6 préoccupation6 face 44 la situation 
actuelle. 

65. La Qé16gation 6OviétiqW était %‘aViS que l’obligation fait8 k 18 PUi666nCe 

adminirtfante de fournir à l’Organisation %es Nations Unies des renreignemm%ts sur 

l’ensemble du Tafritoiaa $098 tut6fte bit taujaufs vahbls ut le fsrtsrait tant 
qw 18 #Xmsrrfl 4&e s6cutit& quir em vertu de la Charte, irtait rurpummbls Qu 
Tsfritofrë iwuts fMmlle, ZZ~~YB~~ pas dbei%é du msWzr8 Êier B liAm3fd du tt&etls. 
66tl% &a%t plabnmt asn#uztaa &ur iglt;6f8hB CO l%%amatw %u gaugld lt&aw%kLaa gui 
devait puvuir bui&iaittt 4e 2’sMe du Conaetl &cr tutelhl-u gout ptmww~~ ma 
%&vel~ppemmt pcsZftlgue, 6uanaarSqw ut saciaf ut r&32Atwr oaxx brait i 
l’autu%Bd%rlufn%tion. Dam l’sxar&c% de 88% fsaatisrro, le Conrstl da tu-tulle &slt 
t6nu de twfvre et 4% garantir 6crupuleusenrffnt le respect des droits et des intbrh 

des habitants du Territoire glacé sous la tutelle de L’Orgcrntsation %%a 
Nations Uaies. La %élégatfon soviitique Btait convaincue qu’une attitude 
reepeaeable et mkement rkfléchfe, libre &?t tout parti pris ou uoasibef8tion 
id%ologiques de quelque sorte pouvait et devait atm fan&& sur le respect de 1% 
priorft8 accord&e aux valeurs e urnes b l’humaniti6, b le reconnaissance de la 
primauté des principes 6t normes du drait int%rnatiosal dans un souci %% dialogue 
et de cooperation %t a la rech%rch% commune de 6olutfon6 mutu6llemffnt acceptables. 

66. A la 1681% séance le ler juin 1990, I 4 
&& A 

~orJ~~&&;t-ante, a déclaré que depuis plusieurs années, la véritable 
préoccupation des Palaos concernait les insuffisances de l’infrastructure qui était 
essentielle pour le bien-etse économique présent et futur %t l’autosuffisance des 
îles X5/. Sans routes d’acc&s dans la grande île de Sabelthuap, les transports par 
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voie de terre vers les villages et hameaux éloign& étaient inexistants. La 
population palaosienne devait se rendre quotidiennement à Koror le centre 
commercial, par hors-bord, mode de transport très onéreux et, à marée basse, 
extremement dangereux. 

67. La centrale électrique de l’International Power Systems Engineering Company 
(IPSECO) produisait, certes, suffisamment d’électricité pour desservir toute la 
population de Koror, mais des pannes intermittentes dues au mauvais état et à la 
vétusté de6 lignes de transmission s’étaient produites. Le système d’alimentation 
en eau fonctionnait moins de 24 heures par jour à cause de fuites dans les 
conduites souterraines, 

68. Les Palaos étaient toutefois encouragées par les déclarations de l’Autorité 
administrante selon lesquelles elle prenait actuellement des mesures positives pour 
remédier aux problèmes liés aux projets d’amélioration de l’infrastructure. Le 
Représentant spécial espérait qu’en 1991, il pourrait faire un rapport plus 
favorable sur cet aspect des obligations de tutelle de l’Autorité administrante. 

69. Passant aux relations existant entre les Palaos et les Etats-Unis et au projet 
visant à renforcer la présence du Dhpartement de l’intérieur aux Palaos, le 
Conseiller spécial a déclaré que les Palaos pensaient que cette décision avait été 
prise en partie pour répondre à certaines recommandations du General Accounting 
Office. Il se félicitait des connaissances spécialisées du personnel américain, 
notamment dans les domaines budgétaire et de la gestion financière, Cependant les 
conseillers et les experts ne devaient pus s’arroger des fonctions administratives 
vitales qui avaient jusque-lb été remplies par des Palaosienr. Agir autrement ne 
serait pas rendre service aux Palaoriens et les priverait d’une certaine autonomie 
qu’ils s’étaient forgée depuis 10 ans qu’ils avaient leur propre gouvernement 
constitutionnel. 

70. Le Gouvernement palaosien se filicitait également bu projet d’installation 
B’un bureau bu EaW%pe i il.amltrJu gui fourn~raît 480 retvicrs d*ap~ti rt repérait 
qu’il permettrait de coordonner Ier programmes f&d&raux des LtatoYnîr et d’&ablir 
un ordre de prfsrit4 peur les a~~ausbfl &183uncl88 d~uusfrtunoe twhniqw 43% autres 
eafgëaat una ~oaqtra aetuntbon. 

71, La Cunreilter apkial a Qbcbbr& que 18s Pataôr étaîsst wt+ t 
reaonsurieeantes h t*&utarfti adrafniadrunts drr les avair enaoura&te & asswser 
cest0Snes faactions gouverzwfaentales &sw le domains der affaires étrangères et des 
relations internstfonales. Mmbre dr part enti&re de l’Ageno8 du pkheries du 
E%mm, les Palaros Btaient bgalemerat signataires de la Carrveation pour lu pratection 
et ta mise en valeur des re8sourm3 marines et de l’eavironmment do 1s rdgion du 
Pacifique Sud et de ses protocoles. Elles avaient &galemeût conclu de6 
arrangements bflatiraux avec l’&ustralfe et la Nouvelle-Zalande en vue d’envoyer 
des professeurs de l’enseignement secondaire, des iafirmiibree et des techniciens 
médicaux et sanitaires étudier dans ces pay5, En vertu U’accords d’side 
bilatérale, le Japon avait fait don de matériaux de construction et fourni des 
conseils techniquest en vue de l’exécution de projets relatifs & la construction de 
dock6 pour le6 pêcheries dans quatre des 16 Etats des Palaoe. Des reprisentans du 
Consulat général de France à Honolulu et de l’ambassade de! la R6publique f6dérale 
d’Allemagne à Manille s’etaient rendus aux Palaos. Des dignitaires d’autres pays 
et organisations régionales et internationales, y compris l’Organisation mondiale 
de la santa, le Programme des Mations Unies pour le développement, la Commission 
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économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et la Commission du Pacifique Sud 
étaient venus aux Palaos évaluer les besoins existants et offrir leur aide selon 
que de besoin. 

72. S’agissant de la question du statut politique, le Conseiller spécial a insisté 
sur le fait que les électeurs palaosiens n’avaient pas rejeté l’Accord de libre 
association s/ en tant que choix politique possible. De toute évidence, la libre 
association avec les Etats-Unis l’avait emport8 sur l’indépendance ou sur des 
relations plus kroites lors de deux dea sept plébiscites organis8s, lorsque ces 
choix avaient fait l’objet d’un vote. Même les 60,8 % des voix obtenues lors du 
dernier plébiscite représentaient une écrasante majorité lorsque la majorité simple 
était l’étalon du succès. 

73. Comme le représentant du Royaume-Uni l’avait indiqué (voir par. 521, quelles 
que soient leurs vues sur les conditions précises de l’Accord et de ses accords 
subsidiaires, la majorité des Palaosiens souhaitaient de toute évidence conserver 
des liens étroits comme ceux de la libre association avec les Etats-Unis. Il 
incombait par consequent aux dirigeants palaosieas de trouver le moyen d’amener 
leur peuple à devenir une nation autonome uur le plan interne librement associée 
avec son ancienne autorité de tutelle et son généreux mentor, les Etats-Unis. 

. , , 74. Mme C-de 1 Autotfti m, a assuré 
le Conseil que l’Autorit administrant9 prenait très au sérieux ses 
responsabilités fi/. Elle a récapitulé certains des programeo l t projets de 
développement prévu8 pour 1990 et 1991, lesquels répondaient à certainos 
préoccupations des pétitionnaires et à plusieurs questions soulevéas au cours de la 
présente session. 

75. Outre la somno de 15,l millions de dollars pour 10s opér&tionr ordinaires 
en 1990 et 1991, notasment le fixmacement du Collige de Miaronéefr et les 
communications par satellite, l’Autorit adminirtraate avait 10s programma 
suivants qui baient soit d4ja on place, soit en cours 80 prhpwation L un projet 
C$e r~r*ion &s rkwHl routEor, rir~&rmtaurt as sropr%rrrpr-t: &r 471 ow gbil&ra daar le 
sndre du progrsmw d”awilioration de 1’6quipœwnt, 980 000 dollrts peut la 
r&?8cattos du gona; da lferor*w2t l t: s-s 000 deflm fptaur au l2rduiolu 
&mtriquur entre lbror rt Atrai. Ou&rs 16s ur&ts t3uvwm pour ire &wlwl &6@iW 
et la rbuvaticm bu fa pristm 4988 laliaosr et b Zar otrh drr AaaoPdr dr Quuar, des 
ddita d’un !nmkaltt ds a47 000 d0llaor rrvrrtclnk it& *aqfk poux m0ttr-a 8x plstle 
les buww d’un prouuieui ip&dsl et d’un drifiaatrur $er II tu publias. Un 
crbdit addftimaaf de 390 000 Qsllrrs wsit &6 &md au titra de esa progrsarsrea 
pour 1991. Toujours consciente de la te5ponrabilit6 qui lui incaarbait de lutter 
coatrcr le trafic des substrurass plschw S(~US cantrôls, 18Autorit& udminirtrante 
avait demandd un cr6Qbt da 400 000 dollars, dans son budget pour 1991, pour appuyer 
le progrwne de pr/vention de la torfcwnenie et de lutte aontre ce fléau, 

76. Dans le cadre du progrmme “opkatfons et maintenance”, un montant de 
100 000 dollars avait 6th ais en drerve pour évaluer les besoins des Palsos et 
mettre au geint un plan d’action. L’équipe chargée de ces activit&c venait juste 
d‘achever ses evaluatfons sur le terrain. Une somme de 200 000 dollars avait été 
demandée pour le démarrage du plan d’action et un montant de 430 000 dollars avait 
été demandé pour la poursuite de ce projet en 1991. 

77. Depuis plusieurs années, le Département de l’intérieur des Etats-Unis 
finançait une grande varieté de projets plus modestes qui, à long terme, devraient 
avoir un effet bénéfique pour les Palaos. Quelques exemples en étaient un don de 
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200 000 dollars aux soeurs de la Miséricorde qui administraient l’hôpital des 
Palaos; une allocation de 220 000 dollars en vue d’évaluer la privatisation 
éventuelle de la centrale électrique des Palaosr l’attribution de 150 000 dollars 
aux officiers du génie en vue de la fourniture de services consultatifs techniques 
aux Palaos et un montant de 127 000 dollars pour l’achat de systèmes informatiques 
à l’usage de l‘hôpital et d!r système des pensions des Palaos, Des projets pius 
modestes comprenaient notamment des dons pour le financement de services de 
conseillers en matière fiscale et en matière de revenus, la format.ion d’agents de 
la force publique et la participation d’étudiants palaosiens à un programme 
d’enseignement appelé programme “close-UP”. En 1990, des projets similaires 
représentant un montant estimatif de 800 000 dollars seraient financés. 

78. En ce qui concerne la situation politique aux Palaos, la Conseillère spéciale 
a déclaré une fois de plus que l’avenir politique des Palaos était l’affaire des 
habitants de ce territoire auxquels il appartenait de décider ce pour quoi ils 
voteraient et les conditions dans lesquelles se déroulerait le vote. C’était leur 
droit et leur responsabilité. Les Etats-Unis souscrivaient aux observations selon 
lesquelles la population des Palaos était politiquement très mûre. Ils 
approuvaient pleinement la résolution 2183 (LIII) du Conseil de tutelle concernant 
le fait que toute6 les parties du Territoire étaient prêtes à s’administrer 
complètement elles-mêmes, Dan6 l’intervalle, les Etats-Unis étaient disposés k 
assumer leurs responsabilités en matière d’administration du Territoire. Répondant 
aux recommandations formulées les années précédentes par le Conseil et d’autres 
institutions, notamment le Congrès de6 Etats-Unis, qui avaient prié instamment les 
Etats-Unis de jouer un rôle plus actif dan6 la mise en place et l’orientation de 
l’administration des Palaos durant la période intérimaire précédant la levée de 
l’Accord de tutelle, le Département de l’intdrieur enverrait aux Palaos un 
représentant résident qui serait chargé de donner des directives au Gouvernement 
local de6 Pelaos, particulièrement pour les questions budgétaires. Conjuguie avec 
les projets d’assistance technique dicrits pr&édewneat, cette approche devrait 
aider les autorites palaosiennes à mieux comprendre comment elles devraient gérer 
2%ws rbsaeufu%% et leur bqW+ 

81, te représentant de6 WG, 2’hmbassadeur M, James Wi2kinaon, a fait 
observer que le Conseiller spécial des Palaor aveit fsit allusfox b la &cessiti, 
pour les Palaos, de devenir îkonomiquefneat autonome et de bâtir et divarsffisr leur 
économie grâces 6 un développement constant de lemrs infrastructures, à UB 
accroiseement de l’investissement étranger 6t à la corrcfusioa de trait& et 
d’accords internationaux ut. te Gouvernement de6 Etats-Unis souscrfveit 
ontféremeat aux buts déclarés du Gouvernement de6 Pal806 et appuyait tous le6 
efforts entrepris par la population t¶ea Palavs pour accéder à l’autonomie. Bien 
qu’à l’évidence, tous les obstacles à l’autonomie économique ne puissent être 
surmont& en même temps, le Gouvernement des Etats-Unis hait convaincu que 
l’établissement des priorités et la mise en place d’une stratégie é plus long terme 
au profit du d&eloppement économique constituaient un bon début. 

- 24 - 



82. A propos du pl6biscite du 6 février 1990 sur l’Accord de libre association, le 
Gouvernement des Etats-Unis estimait qu’il importait de se souvenir que l’Accord 
avait, pour la septiéme fois, été appuyé par la majorité des électeurs, même s’il 
n’avait pas recueilli les 75 0 de voix nécessaires à sa ratification, comme 
l’exigeait la Constitution des Paleos. La délégation des Etats-Unis avait 
également relevé dans la déclaration liminaire du Conseiller spécial des Palaos que 
les Palaosiens avaient des vues divergentes sur la marche à suivre. Elle 
souhaitait au peuple des Palaos tout le succès possible au moment où il examinait 
les diverses possibilités d’avenir qui s’offraient à lui. 

83. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que si de nombreuses personnes 
avaient été déçues par le fait que le plébiscite n’avait pas permis de régler la 
question du statut des Palaos, les élections libres et justes, que le Conseil de 
tutelle avait pu vérifier par sa mission de visite, et les débats très animés sur 
l’avenir des Palaos, avaient contribué à l’exercice de la démocratie et de la 
liberté de choix et d’expression dans le Territoire. Tant que le peuple des Palaos 
n’aurait pas ratifié l’Accord conformément à ses propres dispositions 
constitutionnelles ou résolu d’une façon quelconque le probl&me de son futur 
statut, les Etats-Unis continueraient d’exercer leur rôle de tutelle. Ce rôle 
positif permettait aux Etats-Unis de participer directement au procesous de 
développement économique et d’apprendre auprès du peuple palaosien la meilleure 
façon de coopérer avec lui pour créer une meilleure communauté et promouvoir la 
démocratie dans une autre partie du globe. 

84. Les Etatr-Unir accordaient la plus grande importance au rôle qui lui incombait 
d’aider le Territoire sous tutelle k évoluer vers l’indépendance ou un statut de 
libre association, procersus que le Conseil de tutelle avait officiellement reconnu 
en 1986. Convaincu que tous les peuple5 avaient droit & l’autoditermiaation, le 
Gouvernement des Etstr-Unis avait accepté cette obligation de l’Organisation des 
Nations Unie6. 

86, A ses 1$788, 167845 ot 16Wa s&mbes, 185 21r 22 fit 30 sœi 1!4POt la Coarëtil do 
tutal%e a eateadu, au ÇitrsJ bu point b de son orbre du foutr fer daa3atati~ns de 
19 pétitfuzudres 281. 

86. A ses 1677e et 1680e a&nces, tenues les 23 et 30 mai 1990, le Csneetl de 
tutelle a exmin& quatre caekwnioetians et 63 pkitions U/, Ls liote dao 
communications et d%s pbtitions, aceomprgn4e d’un rbw& de leur tensur, figure 
dans les document5 T/INB’/38 et Add.l 

87. Au cours de l’examen de cette question par le Conseil de tutelle, le 
représentant de la w, évoquant la communication No 3 émanant du Congrèô 
national palaosien et rdrsumée dans le document T/IlW/38, a demandé à l’Autorité 
administrante si des mesures avaient déjà ét$ prises ou étaient envisag&es pour 
donner suite à 1s demande d’assistance technique et financière eux entité5 chargées 
de la mise en oeuvre des lois palaosiennes, en particulier dans le domaine 
p6nal A@/. 
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88. Abordant les questions soulevées dans les diverses pétitions écrites et orales 
présentées durant la session, le représentant des EteeslUnfs a déclaré que les 
pétitionnaires s’étaient surtout attachés Èl quatre thèmes principaux, à savoir la 
question du rôle de l’Autorité administrante en ce qui concernait l’Accord de libre 
association et la Constitution des Palaos, la prétendue militarisation des Palaos, 
la viabilité économique de la République des Palaos après la cessation de l’Accord 
et enfin les responsabilités de l’Autorité administrante s’agissant de la conduite 
des affaires courantes aux Palaos 31. 

89. S’agissant du rôle des Etats-Unis dans les plébiscites concernant l’Accord de 
libre association, les faits étaient clairs 1 au cours des sept plbbiscites, 
c’était le Gouvernement palaosien et le Congrès national palaoeien qui avaient 
arrêté les dates des plébiscites, le libellé du bulletin de vote et les conditions 
du déroulement du scrutin. L’Autorité administrante n’avait jamais force, 
contraint ni influencé d’aucune manière les décisions du Gouvernement palaosien, 
lesquelles avaient été prises exclusivement par celui-ci. 

90. Les allégations selon lesquelles l’Autorité administrante s’efforcerait 
d’imposer un accord de libre association inacceptable par la population et 
contraire à sa constitution étaient fausses et trompeuses. Comme le Conseil de 
tutelle le savait, l’Accord de libre association entre le8 Etats-Uni8 et les 
Palaos, fruit d’un compromis et de négociations entre les parties, était un 
document négocié qui respectait pleinement le8 vues et défirs des uns et des 
autres. En outre, plusieurs années auparavant, l’Accord avait été amendé d’un 
cosmnun accord pour le rendre compatible avec la Constitution des Palaos, et les 
tribunaux des Palaos avaient continué d’interpréter la Constitution comme exigeant 
75 S des voix pour la ratification de l’Accord. 

91. Conformément à la résolution 2183 (LIII) du Conseil de tutelle, l’Autorité 
administrante souhaitait mettre fin i la tutelle aussitôt que possible et pensait 
que tel hait également le voeu de la population palaooiarrne. Elle avait bien 
précisé que la décirion appartenait a celle-ci. Au titre de l’Accord de tutelle 2/ 
actuellement en viguetlr, l’hutztrit4 a&fîairtrsnte avait bepuir h+agtempr âans Zb 
%rritoire &0r droits nilitairsr qu’elle n’avait j%msio fait valoir. tf n’y avait 
sctuel~at piks de mllitaPiratdôn bsr Balrsur ni de glsas l;rsnwt $4 y urht #A&s 
bssffs et iaatatlatioge aititairnr. 

B2, La seule PrIsenOe militairu dans 188 Pafaod, laquelle avait &A csonfir?tabe par 
plusieurs mi~eioao de visite du Conseil de tutella, itaft we éguig~ d*autAm 
wmmunautaire de 13 hc-ranlres 80 la marine des Etats-Unis ou du per8tmWi d’appui aux 
travaux de construction, %ont la pr&rsace aux Palaos avait uniquerwnt gour but 
d’aider la population locale a exécuter de petits projets d’util&& parBlique, de 
formër la population locale aux teabntqus% de construction et de fournir une aida, 
médicale d’urgence par l’intermédiaire du technicien médical faisant partie de 
l’équipe. Les équipe8 alternaient par roulement P peu pr&s tous les huit mois et 
constituaient l’un des projets 108 plus pOpulaire8 dan8 1% T%rritoire. En résumé, 
l’argument selsn lequel l’Autorité administrant% envisageait de militariser les 
Palaos était dénué ds tout fondement. 

93. En ce qui concerne un autre thème commun aux pétitionnaires, selon lequel les 
Palaoe n’étaient pas suffisantment développkes sur le plan économique pour se 
suffire 8 elles-mêmse apr$s la cessation de la tutelle, le représentent d%s 
Etats-Unis a déclaré qu’en génhral, son pays partageait entièrement cette 
inquihtude à propos du développement économique du Territoire. Il a réaffirmé 
qu’il n’existait aucun critère universellement reconnu d’autosuffisance avant la 
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cessation de la tutelle. Les Palaos avaient d6jà dépassé de loin le niveau de 
développement où se trouvaient d’autres territoires lorsqu’ils avaient opéré la 
transition en question. 

94. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que si l’on EF~ fondait sur le produit 
intérieur brut par habitant ou sur le revenu par habitant, les Palaos étaient en 
avance sur la plupart de8 autres nations des Iles du Pacifique et sur beaucoup de 
pays dans le monde. Il y avait des routes à revêtement en dur dans les principales 
régions habitées. Un nouvel hôpital était en construction dans le Territoire qui 
disposait d’un réseau électrique et d’infrastructures hôtelières et touristiques. 
Une liste des améliorations dont avaient bénéficié les Palaos pourrait soutenir 
plus que favorablement la comparaison avec la situation dans toute entité 
similaire. Un nouveau projet d’opération et d’entretien d’une valeur de plusieurs 
millions de dollars était en cours d’exécution aux Pafaos et permettrait à 
plusieurs programmes d’amélioration de8 infrastructures de satisfaire à leurs 
spécifications initiales, Dans ce cadre, 1’Administration et le Congre8 des 
Etats-Unis continueraient à travailler de concert avec le Gouvernement des Palaos 
pour établir des priorités et planifier l’allocation des ressources. 

95. Au sujet d’un point soulevé par le représentant de la Chine, le représentant 
des Etats-Unis a noté qu’il était tenu compte de toue les aspects du développement 
des infrastructures, y compris l’entretien et l’erpansion des 80 kilomètres de 
routes en revêtement en dur déjà construite8 aux Palaos. 

96. Il n’y avait pas de critire universel d’autonomie auquel l’Autorité 
adminiotrante était artrriate avant d’accorder la pleine autonomie à un territoire 
80~s tutelle. Pour cettainl, il l unblait que reul un niveau de vie auosi élevé que 
celui d’Hawaii soit suffirmt. Pour d’autres, la hke de l’autonomie l’emportait 
8ur tout dhir de diveloppaneot iconcmiqur. L’Autorit& adrninirtrante était d’avis 
que pour le@ Palaos, la r&alit& me rituait entre ces deur artrânes. De plus, avec 
l’adoption de l’Accord, une mytiado de projets de développement étaient garantir 
prM8#lt la buris de t’AuaQS6. SC ter PcrlaQrten6 devbtost Qpwr pQu% su% statut 
politique diffhnt, l’Autorit/ aQsrinictrant8 ahercherait à prendre d’autres 
upsiti@w, le cas &zhé#lt, g!Qur l*ur 444914w une ride au d&ene~nt* 

97. E’Autwité wlmlni*trant8 dhétrrit gluimïwat au prirroigs Cnanaé par 
1’0~gaairtiion bar WaticMI Uirier selon tequel la niveau de dévsloppeximt buwwmi~ue 
nu drvraft par &trs prir es eonhlhttian dans Igoctroi de lisutawmfé & un 
territoire tious tutelle et elle hait parsuudéa que le8 Palaor étaient plu8 que4 
g&mi B fefre le pau. 

98. En ce qui conc6rn6 la question soulev4e par plusieurs pétitionnaires, 63n 
f’occuffenoe le msintteo de la rerpansabiltt& de l’Autorit administrant@ jusqu’h 
l’adoption d’un quelconque statut politique futur par lee Palaos, le représentant 
des Etats4Jnis a assuré le Conseil que les Etats-Unis, en leur qualité d’Autorit 
adminiatrante, continueraient de se conformer b l’esprit et a la lettre Ue toutes 
leurs obligation8 h cet hgard et d’appliquw toutes les dispositions pertinentes 
des accords bilatéraux conclue entre les Pal808 et les Etats-Unis. 

99. S’agissant des conclusion8 du Congressianal General Accounting Office des 
Etats-Unis relative8 à la façon inad8quate dont le Gouvernement américain avait 
supervisé l’administration publique des Palaos, l’Autorite adtninistrante avait pris 
& coeur un grand nombre de ces recommandations et nommerait sois peu un 
fonctionnaire de haut niveau chargé ~3% surveiller dans le Territoire les activit@s 
budgétairea et autres qui s’étaient révélées être h l’origine de problèmes qu’on 
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aurait pu éviter grâce à des conseils pertinents. Elle avait l'intention de 
travailler étroitement avec. le Gouvernement pelaosien pour qu’il en soit ainsi à 
1’ avenir. 

100. Le représentant des Etats-Unis a exprimé sa satisfaction à tous les 
pétitionnaires qui, zwalement ou par écrit, avaient manifesté leur interêt et 
exprimé leurs préoccupations pour i’avenir des Palaos. Il a noté que nombre de ces 
pétitions avaient été dépassées par les événements récents et que beaucoup étaient 
fondées sur des informations périmées. Il invitait ces pétitionnaires à écrire 
directement au Bureau du Secrétaire g&réral adjoint du Département de l'intérieur 
pour obtenir des informations 8 jour et précises sur l'administration du Territoire 
sous tute le. Le Gouvernement américain avait répondu directement aux questions 
qui lui avaient été adressées à ce sujet et coutinuerait de le faire. 

101. En ce qui concernait les présentations qui ne portaient pas sur les Palaos, 
M. Wilkinson a déclaré une fois de plus que les Etats-Unis souscrivaient 
entièrement b la conclusion No 4 du rapport du Conseil de tutelle au Conseil de 
sécurité en 1989 21, conclusion selon laquelle toute divergence réelle ou perçue 
devrait atre réglée par le biais de mécanismes bilatéraux. 

102. A se 16770 séance, le 23 mai 1990, le Conseil de tutelle a décidé, sans 
opporition, be prendre acte des coxxnuaicatione écrites 1 à 4 figurant dans le 
document T/INF/38 u/. 

103. A le môme 6éance, le Conseil de tutelle a /galement décidé, 6aD6 opposition, 
au sujet de8 pétition6 Nor 1 à 63 résumée6 dan6 le document T/INF/38, d’attirer 
l'attention de6 pbitiOtmaire# sur fer observations faîte8 pendant la session en 
cours par les reprilententx de l’AUtOrit/ adminirtrante et d’autres membre6 du 
Conseil, le CCL~ 6ch&mt, 

204, Is si31 1674~~ 2677s, 2678sr 26UOe et 1691s 84831489, tenues sntru le 21 arai at 
2e lez' juin 2990 ;Lfl/, 1s Consuit de tutelfs 8 mami& ou titre du poht 6 UQ 8on 
ordIre du jour, 20 rsggcrrt de 28 Xisslen Ue visita des I4atfoar UrrLes chargde 
Q’oblerver te plébiscite dam las île6 P6d&oo (Territoire 80~6 tutdlle de6 Iles du 
Pacifique) en fdivrier 2990 61. 

105, En prétieatsnt le rapport, le reprisentant du v, qui avait resuné les 
fonctions de vfcelpt6ebdeat de la Mteeiozx, a rappelé qu’h la suite de l’invitation 
que lui avait adressée le Gowernemeat des palaos, le Coaseil de tutell% avait 
adoptd le 8 janvier 1990 Ta résolution 2192 (S-XXI, dans laquelle fl avait eutorfs6 
l’envoi aux Palsos d’une misafon chargée d’obrefvef le plhbiscite Bu 
t3 février 1990, en particulier les dispositions prises en vue du scrutin, le 
déroulement et la clôture du scrutin, les opération6 de dépouillement et la 
procbnation de6 réSUltEit6 Ata 

106. La Mission était composée de cinq membres, en l'occurrence des représentants 
de la Chin8, de Fidji, de la Frsnce, de le Papouasie-Nouvelle-Guinée et du 
Royaume-Uni, et avait séjour& aux Palaos du 31 janvier au 10 février 1990. Los 
détail6 Be l’itinéraire et des activités de la Mission étaient donnés dans son 
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rapport. Résumant les principaux points du rapport, le Vice-Président a déclaré 
que la Mission était arrivée aux Palaos plusieurs jours avant le plébiscite1 
pendant ce temps, elle avait été en mesure de réaliser un vaste programme de 
visites et de &Unions publiques et privées à travers les Palaos. La Mission avait 
entendu différents points de vue sur la conduite du programme d’éducation politique 
et sur la campagne politique et les avait pris en considération lors de 
l’établissement de son rapport. Elle avait également observé les phases finales de 
la campagne. 

107. La Mission avait conclu qu’il n’y avait pas de preuve que le programme 
d’éducation politique n’ait pas été exécuté loyalement et sans parti pris, 
conformément à la législation pertinente des Palaos. Elle avait aussi conclu que 
la campagne politique avait été extrêmement discrète, calme et mesurée, Tant les 
adversaires que les partisans de l’Accord de libre association avaient eu accès aux 
médias et aux réunions publiques. La Mission n’avait pas constate de tensions 
politiques ou de tentatives de coercition ou d’intimidation des électeurs. Les 
Palaosiens avaient clairement compris les questions sur lesquelles ils devaient se 
prononcer et avaient pu exprimer librement leurs vues aux urnes* 

108. Le jour des élections, la Mission s’était divisée en cinq équipes pour pouvoir 
surveiller le processus électoral dans autant de bureaux de vote que possible. De 
l’avis de la Mission, les opérations s’étaient déroulées de façon pleinement 
conforme aux règles et dispositions régissant le plébiscite, La Mission n’avait 
pas constaté d’infraction au règlement ni de tentative indue d’influencer les 
électeurs, qui avaient pu voter en recret. Les membres de la Uirsion itaient 
également présents pendant le dépouillement du scrutin et le comptage des voix, qui 
avaient éti effectués ouvertement et de façon méthodiqur et scrupulouoe. 

109. La Mission considérait par conréquent que 16 plébircits r’étaft déroulé 
librement, loyalement et dans le rerpect de la l/gslit& et que 106 rérultats 
reflétaient les voeux librement sxprim/r de6 Palaosienr, 

211, te représsataat QS la m 31 484 reeadraié le 4%nreil de 
tutelle d’avoir pe*rnir à sa dbtbgstioa de participur au proearsur 
d’autod&mmigcrtion dam Ze uadre de 1’Aocord de tutollr, Sa djlégatioe avait 
toujours estima que les droits et aspirations du peuple des Balaos devaient paosex 
au premfor plan a/, 

112. A la lt38Oe séance du Conseil de tutelle, Ie 30 mai. 1990, 1% r6tpr&66ntant du 
Royaume-Uni, au nom de la Chine, de la Prancs et de sa propre déligation, a 
présents le projet de résolution TjL.1275 coricernant le rapport de la Xiosfon de 
visrite ;2/* 

113. A sa 1681e séance, le ler juin 1990, le Conseil de tutelle a adopté, sans le 
mettre au% voix, le projet de résolution T/L.l275 en tant que résolution 
2193 (LVII) 251. Dans le dispositif de la résolution, le Conseil a prie acte du 
rapport de la Mission de visite et a exprimé sa satisfaction devant le travail 
accompli en son nom par fa Mfsaion de visite. 
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0 ’ F. Moyens d e!&es et de fnx; n-ar 
ter- 

114. A sa 1677e séance, le 23 mai 1990, le Conseil de tutelle a examiné, au titre 
du point 7 de son ordre du jour, le rapport du Secrétaire général sur les moyens 
d’études et de formaticri offerts par des Etats Membres aux habitants des 
territoires sous tutelle portant sur la phriode allant du 20 mai 1989 au 
15 mai 1990 Zp/. 

115. Fendant l’examen de la question par le Conseil, le représentant de l’w 
a déclaré qu’il ressortait du rapport du 

Secrétaire général que les moyens d’études et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires sous tutelle n’avaient pas été pleinement 
exploités. 

116. La délégation soviétique avait relevé la prédominance de travailleurs 
qualifiés étrangers dans le Territoire et avait dit qu’il fallait s’efforcer de 
mettre plus largement à profit les possibilités d’enseignement et de formation 
offertes aux habitants du Territoire sous tutelle. Le représentant de l’Union 
soviétique a appelé l’attention sur le rapport du Secrétaire général, qui signalait 
qu’une description des bOUrSeb d’études offertes au titre du programme figurait 

. , ’ dans la vingt-sixième Gdition d’ws a 1 etru (1989/90/91), publiée par 
l’Organisation des Nations Unfes pour l’éducation, la science et la culture 
(Unescol. Des exemplaires avaient 6th envoyé6 k l’Autorité administrante et aux 
centres d’information des Nations Unies. A cet égard, le reprérentant de l'un'011 
soviétique a demandé au représentant de l’Autorité Administranto dans quelle mesure 
il était tenu compte des doanéer dont dirporaiont 105 organirm85 de8 Nation8 Unior 
quant aux possibilités d~enseiqaement et de formation, eu égard à la longue liste 
d’ttats offrant des bourses nus habitant8 du Tetritoire sous tutelle, alors que le 
rapport n’indiquait pas si das étudiants du Territoire étudiaient dans ces paya. 

117. La rsprésaatuat des m A damai Au ConsAL1, ds tutelle et AU 
repr&seotant de l'Union soviétiqu5 l’assurance qua l’Autorit& dninietrants 

qarautîssarît aus deuym&i du TetrLtaira SO-tas tute2ls fa ~&HI Wm!té d*acreageer Ier 
a£&88 da pr~iMw5 d’étudea que ee22s dune jeutrrib$uae eu1 gm3pwr 
slslrsret55Me% I GM juws Buluurkn5 itakn-t arfr au tsuuxu& drr p~11ibI1ith QSA 
feta btaierrt offertes U’uhWnfr de8 bwtws ou des gerribllit$r d’Çtudier h 
l'&t‘aa@Sr . Les &w3iaats dar Pataos rschurahaïsnt touteéois de gr&me abord ua 
en3ef$nmMt en langue aiSglAi58 - l*~~#~i5 cjtarrt 1s laagu8 btrangbrs ta plus 
rapaadue dan8 le Territoire. L55 porsibilit6r d*utilisst d’autres langue5 
itrangbrés étaient dont limit&et. C’Btait pourquoi la p2uaart de5 /tudia& 5e 

readaat à l’étranger pour y pour5uivre des hules avaient tesdaoce à aller dans dee 
pays comme les Etats-Uais, l’Australie, la louvslla-tblaade et les Phflffrgfnee. 

118. A la m&no &ance, le 23 mai 1990, le Coneeil de tutelle a d6cid6, sans 
opposition, de prendre acte du rapport du Secrétaire général publié sous fa cote 
T/1948 ;LB/. 
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119. A sets 1678% et 16798 séances, tenues les 24 et 29 mai 1990, le Conseil de 
tutelle a eraminé, au titre du point 8 de FO!I ordre du jour, le rapport du 
Secrétaire général sur la question qui portait sur la période allant du 
ler mai 1989 au 30 avril 1990 211. 

120. Présentant le rapport du Secrétaire général à la 16788 séance J.21, un 
, , 

représentant du w  de 1 ; a fait observer que son 
département continuait de distribuer des documents d’information au Territoire sous 
tutelle, principalement par l’intermédiaire de son Centre d’information des 
Nations Unies à Tokyo. Au cours des dernières années, le Directeur du Centre de 
Tokyo s’était rendu de temps à autre dans le Territoire pour déterminer quels 
étaient les besoins en matière d’information des Nations Unies. La dernière visite 
d’un directeur du Centre remontait à janvier 1988. Un nouveau directeur du Centre 
d’information de Tokyo serait nommé prochainement et, malgré les difficultés 
budgétairsc, se rendrait dans la région pour y évaluer les besoins du Territoire. 
Le représentant du Département de l’information a signalé qu’un certain nombre 
d’institutions et de progranwnes des Nations Unies diffusaient leurs matériaux 
d’information directement, sana passer par son département. Celui-ci n’était pas 
en meoure de savoir exactement ce qui était envoyé, mais il apparaissait qu’il 
y avait un volume assez important d’informations diffusées dans la région. 

121. Le repr6rentant du Département de l’information a rappelé qu’à des séancea 
préc&dentes du Conseil de tutelle, on avait roulfgni que les progrananer 
radiophaniquar itrient peut-ître 1'616aront le plus important du programme 
d'infomatioa Afh d’/lwgfr les activités Usas le domaine de la radio, le 
Directeur de la Divinion de la production écrite et audio-visuelle avait eoemfné 
avec le Centra d’infomation de Tokyo les moyens de renforcer et d’élargir le* 
iar-i-rs-w- -&%&a&és% ;L1I- *Ed#*z* ma8 tu~l-3;a* 

123, Ls rsprhmtant du b9partement Us I’înfomation a rappelé qu’a des sessions 
grh&eater, ua RIILIQBFe du Conseil avait &&S&I& h IMI dbgartasrtrtit d’btablir un 
fiuhier du tcruo les documeats d’information distribu& dans le Territoire wn4arrt 
la tiriode aoneidérfe. Ce fiahier avait Bté &xbli et pouvait atre consulté au 
bureau du secrétariat Bu Conseil. 

124. &e tiyartemant de l’information donnait régulièrement pour consigna à ses 
centres d’information dans le aonde entier d’&voir toujows en r&aerve suffisante 
les documents de base utilisés en p6wnanenc6, comme la Charte des Nations Unies, la 
D&zlaratton universelle des droits de l’homme et la Déclaration sur l’octroi de 
l’lnddpendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ces documents, même s'ils ne 
figuraient pas dans le rapport pour 1989/90, avaient ité distribués, et on avait 
veillé k ce gu’fl y en ait une riaerve suffisante non eeulement dans le Territoire 
sous tutelle, mais dans toua les centres d’information des Nations Unies. 
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125. Le représentant de 1 ‘Won des B&.ub~~~tes sov~ s’est 
d&laré satisfait de ce que le Département ait tenu compte de la demande du Conseil 
de tutelle et établi un fic’hier des documents d’information distribués dans le 
Territoire. 

126. Lu délégation soviétique était également satisfaite de la déclaration faite 
par le représentant du Département de l’information, qui avait mentionné les 
préoccupations que causait l’absence de mécanismes efficaces permettant d’évaluer 
l’utilisation des documents envoyés dans le Territoire et des efforts entrepris 
pour remédier à la situation. 

127. La délégation soviétique a appelé l’attention sur le fait que, dans l’annexe 
au rapport du Secrétaire général 211, on ne mentionnait pas la diffusion des 
documents de base utilisés en permanence - tels que la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux - ainsi que d’autres documents 
d’importance fondamentale pour 1’ONU et les Etats Membres. Il n’était pas 
entièrement convaincu que ces documents de base soient toujours distribués en 
quantité suffisante et constamment complétés. Si l’on rencontrait des difficultés 
pour déterminer l’usage qui était fait de cette documentation dans le Territoire 
BOUS tutelle, des mesures supplémentaires devraient être prises pour savoir dans 
quelle mesure ceux à qui elle était destinée l’avaient effectivement reçue. Le 
reprkentant de l’Union soviétique a demandé combien de documents de base avaient 
été envoyés dans le Territoire sous tutelle pour compléter le stock en 1990. 

* 128. Le repréreatant du w de 1 information a déclaré qu’en l’occurence, 
l*&valuation de l’utiliratioa de la documentation était un processur compliqué et 
trirr onéreux. Rarremblor un échantillonnage anses large pour être statistiquement 
valable demuaduit beaucoup de per80~e1, coûtait cher et reprérentait une tâche 
difficile. Il rerait rouiraitable que le tipartement pufsoe collaborer avec le 
Conreil à l’occalion d’une mirrion future ou dans tout autre cadre pour examiner la 
qu4!mdon 4% l’-%4Lfitcuoité de l’évat’4utfQn. 

12-9. Ll6ur u&Li4mt~~ rf lAIl i%tdxlsl %‘hdhwAwtian~ Qnivoy& 8#% m!ks8ette3 $3ouz les 
~~~aaussr ru% i.fp%l? jgwiul&t vs-dl sas lea tatuus, lu l&pw ç u env6* 
~og~t6~~r%e quf iaatQu&lNqSttl+S #trÈe&=Ons& %wIfo wiSeVai4@~ Isl#MArks% 
d'f;llfo~~i~, l%qtl%l faiS&G t'C+&ji!Ft d'UT@ dif~WiCW& h@tk&Wh 9hWt%&i8, &3k8 
la Qtugart U%s dU8r if &Uft bUfjW8ibti 6U ti~stecrmcutt &!b ti&tfi;ttE lUlid&&e @‘AI; 811 

étaie bfsn ainsi. fl étUit &?#8Gib1% $W O~ftl!lhMW Q%i8OWlSf8 SO&ent tout 6i~~hIBe~t 

ca%t%zlte$ & t%CeVOfr Ier CbS8%tt6B PUUt ISS %ffUtXW BO VW 6% 108 Utili8%r ir d%S 
fi&S ~fSOlM%~1%8. 31 86 QOuvUjt fort bien que cela 8% soit produit h 1’oCcasion. 
II serait utilo que le Dirwteut du Centre d’iafortnutlon de Tokyo 88 rende dans la 
r&ioa aursitat que possible pour &rluef le de& & diffusion de la doeturtentation 
écrit%. Le stock de docweatatfon de base, telle que la Charte et la Déclaration 
universelle d%s drotts de l’homme, était syst&atfqusment renouvelé et expddié aux 
personnes dont le nom figurait sur le fichier d‘adresses et aux centres 
d'information des Wations Unies. 

130. Le représentant de l’Union- a dit qu’à son avis, toute information 
concernant ces documents devait &r% mentionnée dans les rapports présentés au 
Conreil de tutelle; on pourrait procéder h une estimation du nombre de 
destinataires recevant la documentatfon du Sibge de l’organisation de- 
Nations Unies lors d’urne miesion de visite ou d’un voyage d’inspection effectué par 
un représentant du Siége ou du Centrs d’information de Tokyo, Il souhaitait pour 
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sa part connaître la méthode employée pour déterminer la distribution géographique 
de la documentation, la liste des destinataires et la manière dont on trouvait de 
nouvelles adresses. 

131. Le représentant du D-t de l’,Ution a déclaré qu’au Centre de 
Tokyo, comme dans d’autres centres d’information, son département était en train 
d’informatiser les données statistiques sur la diffusion afin d’obtenir une 
compilation plus précise du matériel distribué, ce qui devrait permettre de 
répondre plus rapidement aux demandes spécifiques d’information malgré le personnel 
très restreint des centres. 

132. Le -tire du CpaCieil de Q&&l& a déclaré que les 33 destinataires 
figurant sur le fichier pour la distribution des documents du Conseil étaient des 
bibliothèques, des écoles et des institutions politiques se trouvant sur tout le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique UJ. 

133. Le Département des services de conférence du Secrétariat leur envoyait 
régulièrement les documents du Conseil, de façon quasi automatique. Tout au long 
de l’année, le secrétariat du Conseil envoyait également des documents aux 
organisations non gouvernementales, aux particuliers et aux autres destinataires 
dans le Territoire ou dans d’autres parties du monde. Au cours de missions de 
visite des Nations Unies qui avaient eu lieu en 1989 et en 1990, quelques 
organisations ou des particuliers avaient exprimé le souhait de recevoir les 
documents du Conseil de tutelle. Le secrétariat qui accompagnait les missions 
avait pris bonne note : ces demander et avait ainsi établi une liste 
supplémentaire d’une quarantaine de destinataires nouveaux comprenant des 
personnalités, des organisations diversos, des journalistes, des personnalités du 
Gawernement des Palaos ou arembrer du Parlement national bes Palaos. Depuis 1989, 
le secrétariat du Conseil nvait donc envoyé des rapports et d’autres documents du 
Conseil à tous ceux qui figuraient sur cette nouvel’.. 3 liste, Dès juin 1990, tous 
ceux qui figuraient sur la lirte générale mise h jour devraient recevoir les 
documuntr du Conseil régarlth-nt et d* manière quao& mdxmatique. 

135. A sa 1678e séance, le 24 mai 1990, le Conseil de tutelle a %écf%& d’examiner 
ensemble les pohta 9 et 10 de soti ordre du jour f “Coopération avec le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale*’ et “Deuxiême Dkennie de la lutte 
contre le rarcieme et la discrimination raciale” u/. 

136. A la même séance, le Conseil de tutelle a décidé de prendre acte de ces deux 
points de l’ordre du jour a/. 
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1. 

137, A sa 1678e séance, le 24 m&i 1990, le Conseil de tutelle a décidé d’examiner 
conjointement les pointa 11 et 12 de son ordre du jour (Accession des territoires 
sous tutelle à l’autonomie ou à l’indépendance et situation dans les territorea 
sous tutelle en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; et Coopération avec le Comité 
spécial chargé d’&tudier la situation en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance ault paya et aux peuples coloniaux) 221. 

, 
138. Le représentant de l’aafan a déclaré que ces deux pointa figuraient 
chaque année à l’ordre du jour du Conseil de tutelle. Conformément aux décisions 
de l’Organisation des Nations Unies, les organes qui s’occupaient des questions de 
décolonisation étaient appelés 8 coordonner leurs efforts afin d’aider les 
populat.iona encore sous dcunination coloniale ou sous tutelle à réaliser 
l’autodétermination sur la base du principe de la liberté de choix politique et 
racial. Pour que le Conseil de tutelle s'acquitte l acore plus efficacement de ses 
fonctions, il convenait de tirer le meilleur parti possible de l’expirfence très 
positive du Cemité spicial et de son potentiel grâce à une coopération étroite et 
fructueuse. Le Comité 8pAcial ét*it pdt a coopérer. Le repr&sentant de l’Union 
roviitique a forauli l’espoir que pour s’acquitter des tlches importantes qui leur 
étaient confiées, le Consoil et le Comit/ spicial pourraient kablir une 
coopération efficace et fructueuse. La diligation soviétique ne doutait pas que 
a8tte awpéiatf;an s*raft Qaar t~isHit&t Bu prrupl* rfcaoalfr-l-m. 

139. A sa 168t+ sb.wm 10 kr jufo WW, la CearsfZ de tut*ffe u d&iibs, mm 
ogp5stti0s Q@qml*2 l'sttm&tea brr Wil 4e sQourftd cuo les d4lihkatib~~ bs 
sa cinquaats-soptfkse sssriaa dOaQ#fsdQt lçaooessiota du Territoire sous tutelle ir 
l*autaaorsie ou b l’ind&anbaaae, confs~ot sum dispositions pert&~estes de la 
Charte, et notru#nclnt de l’llrtiele 63 u/. 

140. A sa 16791, s/anoe, le 39 mai 1990, le Canseil de tutelle a décidé, sans 
opposftfoa, de constituer un comit6 de r&action mtapcre6 des reprdeentaata de fa 
France et du Royaume-Uni, qui serait chargé da pr&wer, sur la base des débats qui 
avaient eu lieu i la cinquante-septième ass8foa du Conseil Uf, des coaclusiona et 
des recoamandattons è inclure dans le rapport Qu Conseil de tutelle au Conseil de 
sécurité. 

141. Le Conseil de tutelle a. examiné le rapport du Comité de rédaction à 
sa 1681e siaace, le ler juin 1990 U/. A cette oiiance, le représentant de la 
fiance 0 présenté, au nom du Comité de rédaction, le rapport U/ et a dvioé 
oralement le paragraphe 1 0e l’annexe a/. 
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142, Le représentant de 1 ‘Won sovret&~@ expliquant son vote avant le vote, a 
relevé l’atmosphère positive qui avait ré& pendant la session du Conseil de 
tutelle et l’élargissement de la pratique des consultations, Xl a salué 10s 
efforts déployés au cours dos consultations et formulé l’espoir que cette pratique 
serait élargie et renforcée à l’avenir. 

143. S'agissant du projet de conclusions et de recommandations devant figurer dans 
le rapport du Conseil de tutelle, la délégation soviétique a déclaré que le projet 
comportait certains défauts évidents, tels que le lien avec la résolution 
2183 (LIII) du Conseil de tutelle, en date du 28 mai 1986. Il a noté que ce lien 
n'avait aucun fondement. La perpétuation de certains stéréotypes semblait nuire 
à l’élaboration d’un texte mutuellement acceptable, et la délégation soviétique 
lançait un appel au Conseil pour qu'il s'efforce de parvenir à des décisions 
mutuellement acceptables et élimine les stéréotypes périmés. 

144. Le représentant de l'Union s-viétique a indiqué que sa délégation 
s'abstiendrait lors du vote sur le projet de conclusions et de recommandations. 
Quel que soit le libellé de la résolution du Conseil de tutelle, la délégation 
soviétique tenait à réaffirmer sa position de principe, à savoir qu’en vertu de 
la Charte des Nations Unies, le statut du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique ne pouvait être modifié que par une décision du Conseil de sécurité. 

145. A sa 166le séance, le lot juin 1990, .le Conseil de tutelle a décidé, sans 
opposition, de renoncer à l’application de l’article 57 de son règlement intérieur 
spécifiant que les projets de texte devaient être distribués aux membres 24 heures 
avant la séance à laquelle ils doivent être examinés tS/. 

146, A la &se r&ance lS/, le Conseil de tutelle a adopté par 4 voix pour et avec 
une ebrtention le projet de conclusions et de recommandations figurant à l’annexe 
Qir x-t du f2anit.é be téductîu8 Uf, ta1 qu’il 0vait été BIodfgié arahJu8nt. L% 
Ceaseil a en outre d$cidé que les conclusions et reaosssandations constitueraient la 
8wasdrns part&8 Q 88s tapptt ia la obquant8-os3ptLèm8 rsrrt~o 4% 43mseil & 
sdicu%ibti =a 

147. s;rtgrrquuut se11 #ta uphr 10 vota* le fspFé*8sC;ase Qe lu g&&l CL tl&?1are qu8 
10 def~uticfn amit vot45 p&r la proj4t 448 conclurionu et & reamusandatioao parce 
qu’slfs ap@upit le pxiaoipe du dmit h I’auWd~temifatî~z~ du peuple des Palam. 
En ce qui concernait le statut politique futur Ues Palatxs~ il faudrait trouver une 
aalution fan&e sut le rsrgmzt intégral des voeux du peuple &s Palaoa lui-mhe, 

X48. La d$l&gation chinoise espdrsft ~US l’Autsrit& admfat~trante s’acquitterait 
strictement %esr raoponsabilitbs qui lui incostbaient en VBICU de la Charte des 
Halions Unies et de l’Accord Ue tutelle, de façon que le peuple des palaos puisse 
exercer son droit à l’autod$termination à une date rapprochée. 5’agLssont des 
irrqui6tudes erprimdes pundant les débats au sujet de l’étxbliasemeat futur 
d’installations militaires aux Palaos, la délégation chinoise estimait qu'il 
fallait examiner sQrieusement cette question. 

149. Le représentant des &&x&Q&, expliquant son vote aprés le vote, 8 loué les 
efforts déployés par le Comité de rédaction pour parvenir a un texte susceptible de 
recevoir le plein appui de tous les membres du Conseil de tutelle. 11 a déploré 
que cela n’ait pu être possible et a tenu à rappeler que sa délégation était 
profondément convaincue que la mention ae la résolution 2183 (LXII) était tout à 
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fait pertinente, voire nécessaire, pour un ensemble approprié de conclusions et de 
recommandations sur cette question. 

150. A sa 1682e séance, le 28 novembre 1990, le Conseil de tutelle a examiné le 
rapport qu’il présenterait au Couseil de sécurité sur les travaux de sa 
cinquante-septième session, 

151. A sa 1682e séance, le 28 novembre 1990, le Conseil de tutelle a adopté le 
présent rapport dans son ensemble, sans le mettre aux voix a/. 
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DEUXIEME PARTIE. CC%KLUSfONS ET RECCNMANDATIONS 

152. A sa 16816 séance, le 28 juin 1990,. le Conseil de tutelle a adopté, par 4 voix 
pour et avec uneabstention, les conclusions et recommandation6 ci-après (voir 
première partie, section J) : 

1. Le Conseil de tutelle note sa résolution 2183 (LIAI) du 28 mai 1986. 

2. Le Conseil note que, lors du plébiscite qui s’est tenu aux Palaos 
le 6 février 1990, l’Accord de libre association u’a pas obtenu la majorité 
des voix de 75 $ nécessaire pour sa ratification. Il note aussi la 
déclaration faite par le représentant du Gouvernement palaosien au Conseil de 
tutelle le 21 mai 1990, selon laquelle les dirigeants des Palaos examinaient 
actuellement les options qui s’offraient 8x1 ce qui concerne le règlement du 
statut politique futur des Palaos, A cet égard, le Conseil accueille avec 
satisfaction l’assurance donnée par l’Autorité administrante dans 800 rapport 
annuel sur le Territoire sous tutelle 41, ir savoir qu’elle est prête à aider 
le Gouvernement palaosien, sur sa demande, à prendre toute initiative 
appropriée susceptible d’aboutir au choix final par le peuple de6 Palaos de 
80~ statut politique. 

. , 
B, Qetdomainesoetet 

3. k Conseil note qu'exerçant SOI droit à 8'a&ninirtror elle-mêm8, tel 
qu'il est inonci a l'Articl8 76 & d8 la Chartu des Hationr Unies, la 
population du Territoire a choiri d'arrwr l'entière responsabiliti de 
l'a&fnfttration dam 288 demainus ~coaamique et social et celui de 
1’ l nseignwnt . 

3. Le cCrnrruf,l a0tu les pr4waupatfcm8 bu Qouvsrosarrat paimrha cIn EU gui 
emuzemî~ le U&eloppment &oonudqu8 itt I*rrutoruffirmw*. 21 s*assOCî~ au.# 
vuus r~len lerqu*llas il est nécsrrafre de poursuivte Le* effertr i crt 
égard. Il accuuille avec oatiofactioa trr amhliorations récefmuat sfgrrrrt&w 
dam les secteurs du tourirrsct et des p(ich8r. 

6. Ld COASQ~~ salue Ier 1~mufe8 prises par I’Autoritb a&inirtraate pour 
aider lers Palao8, notaearcmt C)LI cff qui ccmcerne 18 rergect d8S râglasats 8~ 
BWitiéf8 de p8Ch8ri86, la cw&#agatt contre le trafic et l’obus des drogues, la 
oAAt& publique et le b?urité aiYWf qu8 1’OrploitiktiOn et 1’8ntt8tiefi de 
l’infrastructure des services publics. 11 espàre qU8 18s progrès se 
pOUrSUiVrOAt dans ces d&n&iA8E. 

. , . c. Considaratfons 

7. Le Conseil Aote avec satisfaction qU8 l’Autorité adminfstrante a donné 
l’assurance qu’elle continuerait à s’acquitter des responsabilités qui lui 
incombent en vertu de la Charte et de l’Accord de tutelle Z/.” 

- 37 - 



f/ Voir TIPV.1674. 

2/ T/1949 et Add.1. 

;i/ Voir TIPV.1680, 

1989Trustrv of the PaciPicIslaods.OctoberU 
A , quarante-deuxième rapport annuel à l’Organisation des 
Nations Unies sur l’administration du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, Communiqué à l’Organisation des Nations Unies par les Etats-Unis 
d’Amérique, en application de 1'Article 88 de la Charte des Nations Unies 
(publication No 9742 du Département d’Etat). Des exemplaires ont été transmis aux 
membres du Conseil de tutelle sous couver, du document T/1944 et aux membres du 
Conseil de skurité sous couvert du document 8121242. 

S/ L’Accord de libr& asoociatioa entre les Palaos et les Etats-Unis est décrit 
dans le rapport de la Mission de visite des Nations Unies chargée.d’observer le 
plébiscite dans les Iles Palaos (Territoire sous tutelle des Iles. du Pacifique), en . 
février 1983 (m du Q.&&J de tutrlle,w sessfQg 

No ;c (T/1851)]. Des amendements à l’Accord, acceptés en janvier 198%. 
figurent dans le rapport de la Mission de visite chargée d’obeorvor le plébiscite 
dano les îles Palaos (Territoire sou6 tutelle de6 Iles du Pacifique), en 

. , février 1986 [ihip., ~e-*ro~ No 2 (T/l885)]. 

61 m du cQamu a -au@* . s # 
Ho 1 (T/lQlt et Corr.1) 

I/ Aa2rrl de f&Uu3aw 1% S- t3&em Qu P=%isuu 
(publication d.6 lUtions Unios, adro de vente t 1957.VI.A.l). 

U/ Voir T0V.1679. 

;L2/ IPaur la texte bu pacte virant b &taftlfr un Ccnxwnu ialth des tlss #arisrnnes 
du Nord en union pelAtique avec les Etats-Unis d’ksbrfque, voir Documsntroffacfels 

. 

tl/ Voir T1PV.1673. 

J&/ T1L.1274. 

&$/ Voir T1PV.1681. 

U/ Pour de plus amples détails, voir T/PV.1675, TiPV.1676 et T/PV.1%80. 
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U/ Pour de plus amples détails, yoir TMV.1677 et TIW.1680. 

U/ Voir TIPV.1677. 

X!I Pour de plus amples détails, vofr TMV.1674, T/PV.1677, T/PV.1678, 
T/PV.l680 et T/PV.l681. 

a/ T/1948. 6 

a/ T/1947. ' 

221 TlW.1678. 

a/ TIL.1276. 

a/ Voir T/L,1276/l?ev.l. 

251 Le prhent rapport. 

261 Voir TMV.1682. 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

SO. 

11, 

12. 

13. 

ORDRE DU JOUR DE LA CINQUANTE-SEPTIEME SESSION DU CONSEIL DE TUTELLE 
ADOPTE A SA 1674e SEANCE, LE 21 MAI 1990 

Adoption cl8 l’ordre du jour. 

Rapport du Secrétaire général sur la vérification des pouvoirs. 

Election du Président et du Vice-Président. 

Examen du rapport annuel de l’Autorité administrante pour l’année qui s’est 
terminée le 30 Septembre 1989 : Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Examen des pétitions 41. 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies chargée d’observer le 
plébiscite aux Palaos (Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique), 
février 1990 (T11942). 

Moyens d'études et de formation offerts par les Etats Membres aux habitants 
des territoires sous tutelle : rapport du Secrétaire général (résolutions 
557 (VI) et 753 (VIII) de l'Assemblée générale). 

Diffurion, dana les territoires 80~s tutelle, de renseignements sur 
l’Organisation des Nations Unior et 10 régime international de tutelle : 
rapport du Secrétaire génital (résolution 36 (III) du Conseil do tutelle et 
ré89lution 754 (VIII) de l’A8ranblie ginirale). 

Coophation avec 10 Comit& peur l’&liminatian de la discrimination raciale 
(résolutions 2106 B (XX) et 44168 de l*Assembl6e générale). 

Deuxièw ticeanfe de la lu&* contra le racirtlfto et la discrimination raciale 
(réMlutJ;crar 8087 (rmtSI1) et: 44dO2 da S”&sr&lia gh&alsi, 

AioearrîQa der twrit&rr8r eaua Cutcrtle ir i‘lrut@lu&a uu L l%!&+M 
(résorcrtfsa 1169 (IWIIf Qu tbm#îl d8 tutjrlle ut rlrolutîern 14%-J (%#W ch 
l*airoumbféa &éraP~) at rftuatîon dans les tartftei*er sc+w tutulle em ae 
qui aemerae l’aitglîcation & la Déclatation wr l’octrei de l’ind6gandmce 
aw pays et aus peuples aolooiaux (rirolutioar 1314 (XV) et 441101 du 
1~Aermbléa gh$ral*j. 

Coopkation avec le Camité sp&hl chargé d’hudier la situation en ce qui 
cmuzerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indhpetidance aut 
pays at aux geugles colooiaur frérolution 1654 (%VI) de 1’Assemblbe générale). 

Adoptioa du rapport du Cons%il de tutelle au Conseil de sécurité (rBrolution 
70 (1949) du Conseil de sécuritb). 

a/ Voir T/INT/38 et Add.1, Sera incorporé dans les - 
. , . . il de tutelle, gte-sume session et 

. 1QR. Fa- . 
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